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17e séance 

PLF POUR 2018 

Projet de loi de finances pour 2018  

Texte du projet de loi - no 235 

Après l’article 11 

Amendements identiques : 

Amendements no 592  présenté par M. Giraud, rapporteur 
général au nom de la commission des finances, M. Mattei, 
M. Mignola, M. Barrot, M. Bourlanges, Mme El Haïry, 
M. Laqhila, Mme de Montchalin, Mme Cariou, 
M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Cattelot, M. Cazeneuve, 
M. Chassaing, M. Damaisin, Mme Dominique David, 
Mme Dupont, M. Gaillard, Mme Goulet, M. Grau, 
Mme Gregoire, M. Guerini, Mme Hai, M. Holroyd, 
M. Jerretie, M. Jolivet, Mme Kuric, M. Labaronne, 
M. Lassalle, M. Le Gendre, M. Le Vigoureux, Mme Magne, 
Mme Motin, Mme Osson, M. Paluszkiewicz, M. Pellois, 
M. Person, Mme Peyrol, M. Roseren, M. Saint-Martin, 
M. Savatier, M. Serva, M. Simian, Mme Verdier-Jouclas, 
M. Ferrand et les membres du groupe La République en 
Marche et no 1161  présenté par Mme de Montchalin, 
Mme Cariou, M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Cattelot, 
M. Cazeneuve, M. Chassaing, M. Damaisin, Mme Dominique 
David, Mme Dupont, M. Gaillard, Mme Goulet, M. Grau, 
Mme Gregoire, M. Guerini, Mme Hai, M. Holroyd, 
M. Jerretie, M. Jolivet, Mme Kuric, M. Labaronne, 
M. Lauzzana, M. Le Gendre, M. Le Vigoureux, Mme Magne, 
Mme Motin, Mme Osson, M. Paluszkiewicz, M. Pellois, 
M. Person, Mme Peyrol, M. Roseren, M. Saint-Martin, 
M. Savatier, M. Serva, M. Simian, Mme Verdier-Jouclas et 
les membres du groupe La République en Marche. 

Après l’article 11, insérer l’article suivant :  
I. – À la fin du premier alinéa du 1 du I de l’article 39 

quindecies du code général des impôts, le taux : « 16 % » est 
remplacé par le taux : « 12,8 % ». 

II. – La perte de recettes pour l’État résultant du I est 
compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 
575 A du code général des impôts. 

Amendement no 779  présenté par M. Mattei, M. Mignola 
et M. Laqhila. 

Après l’article 11, insérer l’article suivant :  

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Après le II de l’article 41, il est inséré un II bis ainsi 
rédigé : 

« II bis. – Lorsque la valeur vénale de la société a diminué 
au bout de dix ans à compter de la date de la transmission 
visée au premier alinéa du I, les plus-values demeurant en 
report définies au premier alinéa du a du I sont définitive-
ment exonérées. » ; 

2° Après le premier alinéa du a du I de l’article 151 octies, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Si aucune opération de cession, de rachat ou d’annulation 
des droits sociaux reçus en rémunération de l’apport de 
l’entreprise ou de ces immobilisations par la société n’inter-
vient dans un délai de dix ans, la plus-value en report est 
définitivement purgée. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

Amendement no 858  présenté par M. Mattei, M. Barrot, 
M. Bourlanges, Mme El Haïry, M. Laqhila, M. Mignola, 
M. Balanant, Mme Bannier, Mme Benin, M. Berta, 
M. Bolo, M. Bru, M. Cubertafon, Mme de Sarnez, Mme de 
Vaucouleurs, Mme Deprez-Audebert, M. Duvergé, 
Mme Elimas, Mme Essayan, M. Fanget, M. Fesneau, 
Mme Florennes, M. Fuchs, Mme Gallerneau, M. Garcia, 
M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, Mme Jacquier-Laforge, 
M. Joncour, M. Lagleize, M. Lainé, Mme Lasserre-David, 
M. Latombe, Mme Luquet, M. Mathiasin, Mme Mette, 
M. Michel-Kleisbauer, M. Millienne, M. Pahun, 
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M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos, M. Thierry Robert, M. Turquois, 
Mme Vichnievsky et M. Waserman. 

Après l’article 11, insérer l’article suivant :  

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Après le II de l’article 41, il est inséré un II bis ainsi 
rédigé : 

« II bis. Lorsque la valeur vénale de la société a diminué au 
bout de cinq ans à compter de la date de la transmission visée 
au premier alinéa du I, les plus-values demeurant en report 
définies au premier alinéa du a du même I sont définitive-
ment exonérées. » ; 

2° Après le premier alinéa du a du I de l’article 151 octies, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Si aucune opération de cession, de rachat ou d’annulation 
des droits sociaux reçus en rémunération de l’apport de 
l’entreprise ou de ces immobilisations par la société n’inter-
vient dans un délai de cinq ans, la plus-value en report est 
définitivement purgée. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 

Amendement no 1184  présenté par M. Coquerel, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Corbière, Mme Fiat, 
M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, 
Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

Après l’article 11, insérer l’article suivant :  

L’article 125–0 A du code général des impôts est ainsi 
modifié : 

1° Les deuxième et troisième alinéas du 1° du I sont 
supprimés ; 

2° Le 2° du même I et les I bis à III sont abrogés. 

Amendements identiques : 

Amendements no 682  présenté par Mme Dalloz et no 734  
présenté par Mme Magnier, M. Demilly, M. Charles de 
Courson, M. Leroy, M. Naegelen, M. Zumkeller, M. Morel- 
À-L’Huissier, Mme Firmin Le Bodo, M. Vercamer et 
Mme Sage. 

Après l’article 11, insérer l’article suivant :  

I. – Après le I quinquies de l’article 125–0 A du code 
général des impôts, il est inséré un article I quinquies bis 
ainsi rédigé : 

« I quinquies bis. – 1. Sont exonérés d’impôt sur le revenu, 
les produits attachés aux bons ou contrats de capitalisation et 
placements de même nature mentionnés au I, souscrits à 

compter du 1er janvier 2018, d’une durée égale ou supérieure 
à huit ans, dont les primes versées ne sont pas affectées à 
l’acquisition de droits exprimés en unités de compte. 

« 2. Chaque contribuable ou chacun des époux ou parte-
naires liés par un pacte civil de solidarité soumis à imposition 
commune ne peut être titulaire que d’un seul bon ou contrat 
mentionné au 1. 

« Chaque bon ou contrat ne peut avoir qu’un titulaire. 
« 3. Le titulaire d’un bon ou contrat mentionné au 1 

effectue des versements en numéraire dans une limite de 
150 000 euros. 

« 4. Lorsque la durée du bon ou contrat est inférieure à 8 
ans, les produits attachés aux bon ou contrats mentionnés au 
1 sont, lors du dénouement, soumis à l’impôt sur le revenu 
ou sur option au prélèvement tel que prévu au 1° du II. 

« 5. Le 2° du I du présent article est applicable aux bons ou 
contrats mentionnés au 1. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts.  

Amendements identiques : 

Amendements no 593  présenté par M. Giraud, rapporteur 
général au nom de la commission des finances, M. Holroyd, 
Mme de Montchalin, Mme Forteza, M. Son-Forget, 
M. Lescure, Mme Genetet, Mme Lakrafi, M. Anglade, 
Mme Cazebonne, M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Cariou, 
Mme Cattelot, M. Cazeneuve, M. Chassaing, M. Damaisin, 
Mme Dominique David, Mme Dupont, M. Gaillard, 
M. Giraud, Mme Goulet, M. Grau, Mme Gregoire, 
M. Guerini, Mme Hai, M. Jerretie, M. Jolivet, Mme Kuric, 
M. Labaronne, M. Lauzzana, M. Le Gendre, M. Le Vigoureux, 
Mme Magne, Mme Motin, Mme Osson, M. Paluszkiewicz, 
M. Pellois, M. Person, Mme Peyrol, M. Roseren, M. Saint- 
Martin, M. Savatier, M. Serva, M. Simian, Mme Verdier- 
Jouclas, Mme Abadie, Mme Abba, M. Damien Adam, 
M. Lénaïck Adam, Mme Ali, Mme Amadou, M. Anato, 
M. André, M. Ardouin, M. Arend, M. Attal, Mme Avia, 
M. Bachelier, Mme Bagarry, M. Baichère, M. Barbier, 
M. Batut, Mme Beaudouin-Hubiere, M. Belhaddad, 
Mme Bergé, M. Berville, M. Besson-Moreau, Mme Bessot 
Ballot, Mme Blanc, M. Blanchet, M. Blein, M. Bois, 
M. Bonnell, Mme Bono-Vandorme, M. Borowczyk, 
M. Bothorel, M. Boudié, Mme Bourguignon, M. Bouyx, 
Mme Pascale Boyer, Mme Braun-Pivet, M. Bridey, 
Mme Brocard, Mme Brugnera, Mme Brulebois, Mme Brunet, 
M. Buchou, Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, Mme Calvez, 
M. Causse, Mme Cazarian, M. Cazenove, M. Cellier, 
M. Cesarini, Mme Chalas, M. Chalumeau, Mme Chapelier, 
Mme Charrière, Mme Charvier, M. Chiche, M. Claireaux, 
Mme Clapot, Mme Cloarec, M. Clément, M. Colas-Roy, 
Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, Mme Couillard, 
Mme Crouzet, M. Da Silva, M. Daniel, Mme Yolaine de 
Courson, Mme de Lavergne, M. de Rugy, Mme De 
Temmerman, Mme Degois, M. Marc Delatte, M. Delpon, 
M. Descrozaille, M. Di Pompeo, M. Dirx, M. Djebbari, 
Mme Do, M. Dombreval, Mme Jacqueline Dubois, 
Mme Dubos, Mme Dubost, Mme Dubré-Chirat, Mme Dufeu 
Schubert, Mme Françoise Dumas, Mme Frédérique Dumas, 
M. Démoulin, M. Eliaou, Mme Errante, M. Euzet, 
Mme Fabre, Mme Fajgeles, Mme Faure-Muntian, 
M. Fauvergue, M. Ferrand, M. Fiévet, M. Folliot, 
Mme Fontaine-Domeizel, Mme Fontenel-Personne, 
M. Freschi, M. Fugit, Mme Gaillot, M. Galbadon, M. Gassil-
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loud, M. Gauvain, Mme Gayte, Mme Gipson, M. Girardin, 
Mme Givernet, Mme Gomez-Bassac, M. Gouffier-Cha, 
M. Gouttefarde, Mme Grandjean, Mme Granjus, 
Mme Guerel, Mme Guévenoux, M. Gérard, Mme Hammerer, 
M. Haury, Mme Hennion, M. Henriet, M. Houbron, 
M. Houlié, M. Huppé, Mme Hérin, Mme Iborra, 
M. Jacques, Mme Janvier, Mme Josso, M. Julien-Laferriere, 
Mme Kamowski, M. Kasbarian, Mme Kerbarh, M. Kerlogot, 
M. Kervran, Mme Khattabi, Mme Khedher, M. Kokouendo, 
M. Krabal, Mme Krimi, M. Laabid, M. François- 
Michel Lambert, Mme Lang, Mme Lardet, M. Larsonneur, 
Mme Lazaar, M. Le Bohec, Mme Le Feur, M. Le Gac, Mme Le 
Meur, Mme Le Peih, Mme Lebec, M. Leclabart, Mme Lecocq, 
Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, Mme Limon, 
M. Lioger, Mme Liso, Mme Louis, M. Maillard, 
Mme Maillart-Méhaignerie, M. Maire, Mme Jacque-
line Maquet, M. Marilossian, Mme Marsaud, M. Martin, 
M. Masséglia, M. Matras, Mme Mauborgne, M. Mazars, 
M. Mbaye, Mme Melchior, M. Mendes, M. Mesnier, 
Mme Meynier-Millefert, Mme Michel, M. Michels, 
Mme Mirallès, M. Mis, M. Molac, M. Moreau, 
M. Morenas, Mme Moutchou, Mme Muller-Quoy, 
Mme Muschotti, Mme Mörch, M. Nadot, M. Nogal, 
Mme O, Mme O’Petit, Mme Oppelt, M. Orphelin, 
Mme Panonacle, M. Paris, Mme Park, M. Perea, M. Perrot, 
Mme Petel, Mme Valérie Petit, Mme Peyron, M. Pichereau, 
M. Pietraszewski, Mme Piron, Mme Pitollat, Mme Pompili, 
M. Pont, M. Portarrieu, M. Potterie, M. Poulliat, Mme Pouzy-
reff, M. Questel, Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, 
Mme Rauch, M. Rebeyrotte, M. Renson, Mme Rilhac, 
Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, Mme Mireille Robert, 
Mme Romeiro Dias, Mme Rossi, M. Rouillard, 
M. Cédric Roussel, M. Rudigoz, M. Rupin, Mme Saint- 
Paul, Mme Sarles, M. Sempastous, M. Sommer, M. Sorre, 
M. Studer, Mme Sylla, M. Taché, Mme Tamarelle-Verhaeghe, 
M. Tan, Mme Tanguy, M. Taquet, M. Terlier, M. Testé, 
Mme Thill, Mme Thillaye, M. Thiébaut, Mme Thomas, 
Mme Thourot, Mme Tiegna, M. Touraine, M. Tourret, 
Mme Toutut-Picard, Mme Trisse, M. Trompille, 
Mme Tuffnell, Mme Valetta Ardisson, M. Valls, Mme Vanceu-
nebrock-Mialon, Mme Vidal, M. Vignal, Mme Vignon, 
M. Villani, M. Vuilletet, M. Véran, Mme Wonner, 
Mme Zannier, M. Zulesi, M. Frédéric Petit et les membres 
du groupe La République en Marche, no 280  présenté par 
M. Holroyd, Mme Forteza, M. Son-Forget, M. Lescure, 
Mme Genetet, Mme Lakrafi, M. Anglade, Mme Cazebonne, 
M. Ahamada, M. Alauzet, Mme Cariou, Mme Cattelot, 
M. Chassaing, M. Cazeneuve, M. Damaisin, 
Mme Dominique David, Mme Dupont, M. Gaillard, 
M. Giraud, Mme Goulet, M. Grau, Mme Gregoire, 
M. Guerini, Mme Hai, M. Jerretie, M. Jolivet, Mme Kuric, 
M. Labaronne, M. Lauzzana, M. Le Gendre, M. Le Vigoureux, 
Mme Magne, Mme Motin, Mme Osson, M. Paluszkiewicz, 
M. Pellois, M. Person, M. Perrot, Mme Verdier-Jouclas, 
M. Damien Adam, Mme Abadie, Mme Abba, 
M. Lénaïck Adam, Mme Ali, Mme Amadou, M. Anato, 
M. André, M. Ardouin, M. Arend, M. Attal, Mme Avia, 
M. Bachelier, Mme Bagarry, M. Baichère, M. Barbier, 
M. Batut, Mme Beaudouin-Hubiere, M. Belhaddad, 
Mme Bergé, M. Berville, M. Besson-Moreau, Mme Bessot 
Ballot, Mme Blanc, M. Blanchet, M. Blein, M. Bois, 
M. Bonnell, Mme Bono-Vandorme, M. Borowczyk, 
M. Bothorel, M. Boudié, Mme Bourguignon, M. Bouyx, 
Mme Pascale Boyer, Mme Braun-Pivet, M. Bridey, 
Mme Brocard, Mme Brugnera, Mme Brulebois, Mme Brunet, 
M. Buchou, Mme Bureau-Bonnard, M. Cabaré, Mme Calvez, 
M. Causse, Mme Cazarian, M. Cazenove, M. Cellier, 
M. Cesarini, Mme Chalas, M. Chalumeau, Mme Chapelier, 
Mme Charrière, Mme Charvier, M. Chiche, M. Claireaux, 

Mme Clapot, Mme Cloarec, M. Clément, M. Colas-Roy, 
Mme Colboc, M. Cormier-Bouligeon, Mme Couillard, 
Mme Crouzet, M. Da Silva, M. Daniel, Mme Yolaine de 
Courson, Mme de Lavergne, M. de Rugy, Mme De 
Temmerman, Mme Degois, M. Marc Delatte, M. Delpon, 
M. Descrozaille, M. Di Pompeo, M. Dirx, M. Djebbari, 
Mme Do, M. Dombreval, Mme Jacqueline Dubois, 
Mme Dubos, Mme Dubost, Mme Dubré-Chirat, Mme Dufeu 
Schubert, Mme Françoise Dumas, Mme Frédérique Dumas, 
M. Démoulin, M. Eliaou, Mme Errante, M. Euzet, 
Mme Fabre, Mme Fajgeles, Mme Faure-Muntian, 
M. Fauvergue, M. Ferrand, M. Fiévet, M. Folliot, 
Mme Fontaine-Domeizel, Mme Fontenel-Personne, 
M. Freschi, M. Fugit, Mme Gaillot, M. Galbadon, M. Gassil-
loud, M. Gauvain, Mme Gayte, Mme Gipson, M. Girardin, 
Mme Givernet, Mme Gomez-Bassac, M. Gouffier-Cha, 
M. Gouttefarde, Mme Grandjean, Mme Granjus, 
Mme Guerel, Mme Guévenoux, M. Gérard, Mme Hammerer, 
M. Haury, Mme Hennion, M. Henriet, M. Houbron, 
M. Houlié, M. Huppé, Mme Hérin, Mme Iborra, 
M. Jacques, Mme Janvier, Mme Josso, M. Julien-Laferriere, 
Mme Kamowski, M. Kasbarian, Mme Kerbarh, M. Kerlogot, 
M. Kervran, Mme Khattabi, Mme Khedher, M. Kokouendo, 
M. Krabal, Mme Krimi, M. Laabid, M. François- 
Michel Lambert, Mme Lang, Mme Lardet, M. Larsonneur, 
Mme Lazaar, M. Le Bohec, Mme Le Feur, M. Le Gac, Mme Le 
Meur, Mme Le Peih, Mme Lebec, M. Leclabart, Mme Lecocq, 
Mme Leguille-Balloy, M. Lejeune, Mme Lenne, Mme Limon, 
M. Lioger, Mme Liso, Mme Louis, M. Maillard, 
Mme Maillart-Méhaignerie, M. Maire, Mme Jacque-
line Maquet, M. Marilossian, Mme Marsaud, M. Martin, 
M. Masséglia, M. Matras, Mme Mauborgne, M. Mazars, 
M. Mbaye, Mme Melchior, M. Mendes, M. Mesnier, 
Mme Meynier-Millefert, Mme Michel, M. Michels, 
Mme Mirallès, M. Mis, M. Molac, M. Moreau, 
M. Morenas, Mme Moutchou, Mme Muller-Quoy, 
Mme Muschotti, Mme Mörch, M. Nadot, M. Nogal, 
Mme O, Mme O’Petit, Mme Oppelt, M. Orphelin, 
Mme Panonacle, M. Paris, Mme Park, M. Perea, Mme Petel, 
Mme Valérie Petit, Mme Peyrol, Mme Peyron, M. Pichereau, 
M. Pietraszewski, Mme Piron, Mme Pitollat, Mme Pompili, 
M. Pont, M. Portarrieu, M. Potterie, M. Poulliat, Mme Pouzy-
reff, M. Questel, Mme Racon-Bouzon, M. Raphan, 
Mme Rauch, M. Rebeyrotte, M. Renson, Mme Rilhac, 
Mme Riotton, Mme Rist, Mme Rixain, Mme Mireille Robert, 
Mme Romeiro Dias, M. Roseren, Mme Rossi, M. Rouillard, 
M. Cédric Roussel, M. Rudigoz, M. Rupin, M. Saint-Martin, 
Mme Saint-Paul, Mme Sarles, M. Savatier, M. Sempastous, 
M. Serva, M. Simian, M. Sommer, M. Sorre, M. Studer, 
Mme Sylla, M. Taché, Mme Tamarelle-Verhaeghe, M. Tan, 
Mme Tanguy, M. Taquet, M. Terlier, M. Testé, Mme Thill, 
Mme Thillaye, M. Thiébaut, Mme Thomas, Mme Thourot, 
Mme Tiegna, M. Touraine, M. Tourret, Mme Toutut-Picard, 
Mme Trisse, M. Trompille, Mme Tuffnell, Mme Valetta 
Ardisson, M. Valls, Mme Vanceunebrock-Mialon, Mme Vidal, 
M. Vignal, Mme Vignon, M. Villani, M. Vuilletet, M. Véran, 
Mme Wonner, Mme Zannier et M. Zulesi et no 1160  présenté 
par Mme de Montchalin et les membres du groupe La 
République en Marche. 

Après l’article 11, insérer l’article suivant :  

I. – Au septième alinéa du II de l’article 150 U du code 
général des impôts, le montant : « 150 000 € » est remplacé 
par le montant : « 250 000 € ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. 
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Amendement no 803  présenté par M. Fuchs. 
Après l’article 11, insérer l’article suivant :  
I. – Les deuxième, troisième et quatrième alinéas de 

l’article 150 VK du code général des impôts sont ainsi 
rédigés :  

« II. – La taxe est égale à 6 % du prix de cession ou de la 
valeur en douane des biens mentionnés aux 1° et 2° du I de 
l’article 150 VI. »  

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts.  

Amendements identiques : 

Amendements no 594  présenté par M. Giraud, rapporteur 
général au nom de la commission des finances, Mme de 
Montchalin, M. Ferrand, M. Ahamada, M. Alauzet, 
Mme Cariou, Mme Cattelot, M. Cazeneuve, M. Chassaing, 
M. Damaisin, Mme Dominique David, Mme Dupont, 
M. Gaillard, Mme Goulet, M. Grau, Mme Gregoire, 
M. Guerini, Mme Hai, M. Holroyd, M. Jerretie, M. Jolivet, 
Mme Kuric, M. Labaronne, M. Lauzzana, M. Le Gendre, 
M. Le Vigoureux, Mme Magne, Mme Motin, Mme Osson, 
M. Paluszkiewicz, M. Pellois, M. Person, Mme Peyrol, 
M. Roseren, M. Saint-Martin, M. Savatier, M. Serva, 
M. Simian et Mme Verdier-Jouclas et no 1154  présenté par 
Mme de Montchalin, M. Ferrand, M. Ahamada, M. Alauzet, 
Mme Cariou, Mme Cattelot, M. Cazeneuve, M. Chassaing, 
M. Damaisin, Mme Dominique David, Mme Dupont, 
M. Gaillard, Mme Goulet, M. Grau, Mme Gregoire, 
M. Guerini, Mme Hai, M. Holroyd, M. Jerretie, M. Jolivet, 
Mme Kuric, M. Labaronne, M. Lauzzana, M. Le Gendre, 
M. Le Vigoureux, Mme Magne, Mme Motin, Mme Osson, 
M. Paluszkiewicz, M. Pellois, M. Person, Mme Peyrol, 
M. Roseren, M. Saint-Martin, M. Savatier, M. Serva, 
M. Simian, Mme Verdier-Jouclas et les membres du groupe 
La République en Marche. 

Après l’article 11, insérer l’article suivant :  
Au 1° du II de l’article 150 VK du code général des impôts, 

le taux : « 10 % » est remplacé par le taux : « 11 % ». 

Amendement no 802  présenté par M. Fuchs. 
Après l’article 11, insérer l’article suivant :  
I. – Le dernier alinéa de l’article 150 VK du code général 

des impôts est ainsi rédigé :  
« III. – La vente d’or est entièrement défiscalisée pendant 

une année au cas où le produit de celle-ci est investi dans 
l’économie réelle. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts.  

Amendements identiques : 

Amendements no 815  présenté par M. Bourlanges, 
M. Barrot, Mme El Haïry, M. Laqhila, M. Mattei, 
M. Mignola, M. Balanant, Mme Bannier, Mme Benin, 
M. Berta, M. Bolo, M. Bru, M. Cubertafon, Mme de 
Sarnez, Mme de Vaucouleurs, Mme Deprez-Audebert, 
M. Duvergé, Mme Elimas, Mme Essayan, M. Fanget, 
M. Fesneau, Mme Florennes, M. Fuchs, Mme Gallerneau, 
M. Garcia, M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, 
Mme Jacquier-Laforge, M. Joncour, M. Lagleize, M. Lainé, 

Mme Lasserre-David, M. Latombe, Mme Luquet, 
M. Mathiasin, Mme Mette, M. Michel-Kleisbauer, 
M. Millienne, M. Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, 
Mme Poueyto, M. Ramos, M. Thierry Robert, M. Turquois, 
Mme Vichnievsky et M. Waserman, no 863  présenté par 
Mme Louwagie et M. Nury et no 1322  présenté par 
M. Charles de Courson. 

Après l’article 11, insérer l’article suivant :  

I. – L’article L221–30 du code monétaire et financier est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« À compter du 1er janvier 2018, le plan visé au premier 
alinéa peut être ouvert au nom d’un enfant du contribuable 
dès lors que cet enfant est au moins âgé de seize ans et se 
trouve être soit à la charge de ce contribuable au sens des 
articles 196 du code général des impôts, soit rattaché au foyer 
fiscal de celui-ci en application de l’article 196 B de ce même 
code. Cet enfant ne peut être titulaire que d’un seul plan et le 
montant cumulé des versements sur ce plan est limité à 25 
000 €. Lorsque l’enfant titulaire du plan devient contri-
buable, son plan est alors soumis à la limite de versements 
mentionnée au quatrième alinéa et les versements déjà effec-
tués sont pris en compte pour apprécier cette limite. » 

II. – Les pertes de recettes sont compensées à due concur-
rence par l’augmentation des droits de circulation sur les 
tabacs visés à l’article 575 du code général des impôts et 
des droits de consommation visés aux articles 402 bis et 
403 du même code et applicables aux produits intermédiaires 
et aux alcools définis à l’article 401 dudit code. 

Article 12 

1 I. – A. – Après le chapitre II du titre IV de la première 
partie du livre premier du code général des impôts, il est 
inséré un chapitre II bis ainsi rédigé : 

2 « Chapitre II bis. Impôt sur la fortune immobilière 

3 « Section I Champ d’application 

4 « Art. 964. – Il est institué un impôt annuel sur les 
actifs immobiliers non affectés à l’activité professionnelle 
de leur propriétaire désigné sous le nom d’impôt sur la 
fortune immobilière. 

5 « Sont soumises à cet impôt, lorsque la valeur de leurs 
actifs mentionnés à l’article 965 est supérieure à 1 300 
000 € :  

6 « 1° Les personnes physiques ayant leur domicile fiscal 
en France, à raison de leurs actifs mentionnés à l’article 
965 situés en France ou hors de France. 

7 « Toutefois, les personnes physiques mentionnées au 
premier alinéa qui n’ont pas été fiscalement domiciliées 
en France au cours des cinq années civiles précédant celle 
au cours de laquelle elles ont leur domicile fiscal en 
France ne sont imposables qu’à raison des actifs 
mentionnés au 2°. 

8 « Cette disposition s’applique au titre de chaque année 
au cours de laquelle le redevable conserve son domicile 
fiscal en France, et ce jusqu’au 31 décembre de la 
cinquième année qui suit celle au cours de laquelle le 
domicile fiscal a été établi en France ; 
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9 « 2° Les personnes physiques n’ayant pas leur domicile 
fiscal en France, à raison des biens et droits immobiliers 
mentionnés au 1° de l’article 965 situés en France et des 
parts ou actions de sociétés ou organismes mentionnés au 
2° de l’article 965, à hauteur de la fraction de leur valeur 
représentative de ces mêmes biens et droits immobiliers. 

10 « Sauf dans les cas prévus aux a et b du 4 de l’article 6, 
les couples mariés font l’objet d’une imposition 
commune. 

11 « Les partenaires liés par un pacte civil de solidarité 
défini par l’article 515–1 du code civil et les personnes 
qui sont en situation de concubinage notoire font l’objet 
d’une imposition commune. 

12 « Les conditions d’assujettissement sont appréciées au 
1er janvier de chaque année.  

13 « Section II Assiette de l’impôt 

14 « Art. 965. – L’assiette de l’impôt sur la fortune 
immobilière est constituée par la valeur nette au 1er 
janvier de l’année : 

15 « 1° De l’ensemble des biens et droits immobiliers 
appartenant aux personnes mentionnées à l’article 964 
ainsi qu’à leurs enfants mineurs lorsqu’elles ont l’admi-
nistration légale des biens de ceux–ci ; 

16 « 2° Des parts ou actions des sociétés et organismes 
établis en France ou hors de France appartenant aux 
personnes mentionnées au 1°, à hauteur de la fraction 
de leur valeur représentative de biens ou droits immobi-
liers détenus directement ou indirectement par la société 
ou l’organisme. 

17 Ne sont pas prises en compte les parts ou actions de 
sociétés ou d’organismes qui ont pour activité une 
activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou 
libérale dont le redevable détient directement et, le cas 
échéant, indirectement, seul ou conjointement avec les 
personnes mentionnées au 1°, moins de 10 % du capital 
ou des droits de vote. 

18 « Ne sont pas retenus pour le calcul de la fraction 
mentionnée au premier alinéa du présent 2° : 

19 « a) Les biens ou droits immobiliers détenus directe-
ment par la société ou l’organisme mentionné au premier 
alinéa du présent 2° ou par une société ou un organisme 
dont la société ou l’organisme mentionné au premier 
alinéa du présent 2° détient directement ou indirecte-
ment des parts ou actions, lorsque ces biens ou droits 
immobiliers sont affectés à l’activité industrielle, 
commerciale, artisanale, agricole ou libérale de la 
société ou de l’organisme qui les détient ; 

20 « b) Lorsque la société ou l’organisme mentionné au 
premier alinéa du présent 2° a pour activité une activité 
industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale, 
les biens ou droits immobiliers détenus directement ou 
indirectement par cette société ou cet organisme affectés 
à son activité industrielle, commerciale, artisanale, 
agricole ou libérale ; à celle de la société ou de l’organisme 
qui les détient directement ; ou à celle d’une société ou 
d’un organisme dans lesquels la société ou l’organisme 

mentionné au premier alinéa du présent 2° détient direc-
tement ou par personne interposée la majorité des droits 
de vote ou exerce en fait le pouvoir de décision. 

21 « 3° Aucun rehaussement n’est effectué si le redevable, 
de bonne foi, démontre qu’il n’était pas en mesure de 
disposer des informations nécessaires à l’estimation de la 
fraction de la valeur des parts ou actions mentionnées au 
premier alinéa du 2° du présent article représentative des 
biens ou droits immobiliers qu’il détient indirectement. 

22 Cette disposition ne s’applique pas si le redevable 
contrôle, au sens du 2° du III de l’article 150–0 B ter, 
les sociétés ou organismes composant la chaîne de parti-
cipations au travers de laquelle il détient les biens ou 
droits immobiliers considérés ; ou si l’une des personnes 
mentionnée au 1° se réserve, en fait ou en droit, la 
jouissance des biens ou droits immobiliers que le 
redevable détient indirectement. 

23 « Art. 966. – I. – Pour l’application de l’article 965, 
n’est pas considérée comme une activité industrielle, 
commerciale, artisanale, agricole ou libérale l’exercice 
par une société ou un organisme d’une activité de 
gestion de son propre patrimoine immobilier. 

24 « II. – Pour l’application de l’article 965, sont consi-
dérées comme des activités commerciales les activités 
mentionnées aux articles 34 et 35. 

25 « Sont également considérées comme des activités 
commerciales les activités de sociétés qui, outre la 
gestion d’un portefeuille de participations, participent 
activement à la conduite de la politique de leur groupe 
et au contrôle de leurs filiales et rendent, le cas échéant et 
à titre purement interne, des services spécifiques, 
administratifs, juridiques, comptables, financiers et 
immobiliers. 

26 « III. – Par exception au II, n’est pas considérée 
comme une activité commerciale l’exercice par une 
société ou un organisme d’une activité de location de 
locaux d’habitation loués meublés ou destinés à être 
loués meublés lorsque le redevable ne remplit pas, dans 
la société propriétaire des immeubles, les conditions 
mentionnées au II ou au III de l’article 975. 

27 « Art. 967. – L’article 754 B est applicable à l’impôt 
sur la fortune immobilière. 

28 « Art. 968. – Les actifs mentionnés à l’article 965 
grevés d’un usufruit, d’un droit d’habitation ou d’un 
droit d’usage accordé à titre personnel sont compris 
dans le patrimoine de l’usufruitier ou du titulaire du 
droit pour leur valeur en pleine propriété. 

29 « Toutefois, à condition, pour l’usufruit, que le droit 
constitué ne soit ni vendu ni cédé à titre gratuit par son 
titulaire, ces actifs grevés de l’usufruit ou du droit d’usage 
ou d’habitation sont compris respectivement dans les 
patrimoines de l’usufruitier ou du nu–propriétaire 
suivant les proportions fixées par l’article 669 lorsque : 

30 « a) La constitution de l’usufruit résulte de l’applica-
tion des articles 757, 1094 ou 1098 du code civil. Les 
biens dont la propriété est démembrée en application 
d’autres dispositions, notamment de l’article 1094–1 
du code civil, ne peuvent faire l’objet de cette imposition 
répartie ; 
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31 « b) Le démembrement de propriété résulte de la 
vente d’un bien dont le vendeur s’est réservé l’usufruit, 
le droit d’usage ou d’habitation et que l’acquéreur n’est 
pas l’une des personnes mentionnées à l’article 751 ; 

32 « c) L’usufruit ou le droit d’usage ou d’habitation a été 
réservé par le donateur d’un bien ayant fait l’objet d’un 
don ou legs à l’Etat, aux départements, aux communes 
ou syndicats de communes et à leurs établissements 
publics, aux établissements publics nationaux à caractère 
administratif et aux associations reconnues d’utilité 
publique. 

33 « Art. 969. – Les actifs mentionnés à l’article 965 
transférés dans un patrimoine fiduciaire ou ceux 
éventuellement acquis en remploi sont compris dans le 
patrimoine du constituant pour leur valeur vénale nette. 

34 « Art. 970. – Les actifs mentionnés à l’article 965 
placés dans un trust défini à l’article 792–0 bis sont 
compris, pour leur valeur vénale nette au 1er janvier 
de l’année d’imposition, selon le cas, dans le patrimoine 
du constituant ou dans celui du bénéficiaire qui est 
réputé être un constituant en application du II de 
l’article 792–0 bis. 

35 « Le premier alinéa du présent article ne s’applique 
pas aux trusts irrévocables dont les bénéficiaires exclusifs 
relèvent de l’article 795 ou sont des organismes de même 
nature relevant de l’article 795–0 A et dont l’adminis-
trateur est soumis à la loi d’un Etat ou territoire ayant 
conclu avec la France une convention d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude et 
l’évasion fiscales. 

36 « Art. 971. – 1. Les droits afférents à un contrat de 
crédit–bail conclu dans les conditions du 2 de l’article 
L. 313–7 du code monétaire et financier sont compris, 
pour la valeur des actifs mentionnés à l’article 965 qui 
font l’objet du contrat appréciée au 1er janvier de l’année 
d’imposition sous déduction du montant des loyers et du 
montant de l’option d’achat restant à courir jusqu’à 
l’expiration du bail dans le patrimoine du preneur, 
qu’il soit le redevable mentionné au 1° de l’article 965 
ou une société ou un organisme mentionnés au 2° du 
même article. 

37 « 2. Les droits afférents à un contrat de location– 
accession régi par la loi no 84–595 du 12 juillet 1984 
définissant la location–accession à la propriété immobi-
lière pour la valeur des actifs mentionnés à l’article 965 
qui font l’objet du contrat appréciée au 1er janvier de 
l’année d’imposition, sous déduction des redevances et 
du montant de l’option d’achat restant à courir jusqu’au 
terme du délai prévu pour la levée d’option, sont égale-
ment compris dans le patrimoine de l’accédant. 

38 « Art. 972. – La valeur de rachat des contrats d’assu-
rance rachetables exprimés en unités de compte visées au 
deuxième alinéa de l’article L. 131–1 du code des 
assurances est incluse dans le patrimoine du souscripteur, 
à hauteur de la fraction de leur valeur représentative des 
actifs mentionnés à l’article 965 appréciée dans les condi-
tions prévues à ce même article. 

39 « Section III Règles de l’évaluation des biens 

40 « Art. 973. I – La valeur des actifs mentionnés à 
l’article 965 est déterminée suivant les règles en vigueur 
en matière de droits de mutation par décès. 

41 « Par dérogation au deuxième alinéa de l’article 761, 
un abattement de 30 % est effectué sur la valeur vénale 
réelle de l’immeuble lorsque celui–ci est occupé à titre de 
résidence principale par son propriétaire. En cas d’impo-
sition commune, un seul immeuble est susceptible de 
bénéficier de l’abattement précité. 

42 « Les valeurs mobilières cotées sur un marché sont 
évaluées selon le dernier cours connu ou selon la 
moyenne des trente derniers cours qui précèdent la 
date d’imposition. 

43 II – Pour la valorisation des parts ou actions mention-
nées au 2° de l’article 965, ne sont pas prises en compte 
les dettes contractées, directement ou indirectement, par 
la société ou l’organisme pour l’acquisition auprès de la 
personne mentionnée au 1° de l’article 965 d’un actif 
mentionné à ce même article. 

44 « Section IV Passif déductible 

45 « Art. 974. – I. Sont déductibles de la valeur des biens 
ou droits immobiliers et des parts ou actions taxables les 
dettes, existantes au 1er janvier de l’année d’imposition, 
contractées par le redevable et effectivement supportées 
par lui, afférentes à des actifs imposables, et le cas 
échéant, à proportion de la fraction de leur valeur 
imposable : 

46 « 1° Afférentes à des dépenses d’acquisition de biens 
ou droits immobiliers ; 

47 « 2° Afférentes à des dépenses de réparation et d’entre-
tien effectivement supportées par le propriétaire ou 
supportées pour le compte du locataire par le propriétaire 
dont celui–ci n’a pu obtenir le remboursement, au 31 
décembre de l’année du départ du locataire ; 

48 « 3° Afférentes à des dépenses d’amélioration, de 
construction, de reconstruction ou d’agrandissement ; 

49 « 4° Afférentes aux impositions, autres que celles 
incombant normalement à l’occupant, dues à raison 
desdites propriétés. Ne relèvent pas de cette catégorie 
les impositions dues à raison des revenus générés par 
lesdites propriétés ; 

50 « 5° Afférentes aux dépenses d’acquisition des parts ou 
actions mentionnées au 2° de l’article 965 au prorata de 
la valeur des actifs mentionnés au 1° du même article. 

51 « II. – Ne sont pas déductibles les dettes mentionnées 
au I correspondant à des prêts : 

52 « 1° Prévoyant le remboursement du capital au terme 
du contrat contractés pour l’achat d’un bien ou droit 
immobilier. Ces dettes sont toutefois déductibles 
chaque année à hauteur du montant total de l’emprunt 
diminué d’une somme égale à ce même montant multi-
plié par le nombre d’années écoulées depuis le versement 
du prêt et divisé par le nombre d’années total de 
l’emprunt ; 
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53 « 2° Contractés directement, ou indirectement par 
l’intermédiaire d’une ou plusieurs sociétés ou organismes 
interposés, auprès duredevable, de son conjoint ou du 
partenaire lié par un pacte civil de solidarité mentionnés 
à l’article 964, du concubin notoire, des enfants mineurs 
de ces personnes lorsqu’elles ont l’administration légale 
des biens de ceux–ci ; 

54 « 3° Contractés directement, ou indirectement par 
l’intermédiaire d’une ou plusieurs sociétés ou organismes 
interposés, auprès d’un ascendant, descendant autre que 
celui mentionné au 2°, frère ou sœur de l’une des 
personnes physiques mentionnées au 2°, sauf si le 
redevable justifie du caractère normal des conditions 
du prêt, notamment du respect du terme des échéances, 
du montant et du caractère effectif des remboursements ; 

55 « 4° Contractés par l’une des personnes mentionnées 
au 2° auprès d’une société ou organisme que, seule ou 
conjointement avec son conjoint, leurs ascendants ou 
descendants ou leurs frères et sœurs, elle contrôle au 
sens du 2° du III de l’article 150–0 B ter, directement 
ou par l’intermédiaire d’une ou plusieurs sociétés ou 
organismes interposés. 

56 « III. – Lorsque la valeur des biens ou droits immobi-
liers et des parts ou actions taxables excède 5 millions 
d’euros et que le montant total des dettes admises en 
déduction en application des I et II au titre d’une même 
année d’imposition excède 60 % de cette valeur, le 
montant des dettes excédant ce seuil n’est admise en 
déduction qu’à hauteur de 50 % de cet excédent. 

57 « Section V Actifs exonérés 

58 « Art. 975. – I. Sont exonérés les biens ou droits 
immobiliers mentionnés au 1° de l’article 965 et les parts 
ou actions mentionnées au 2° du même article représen-
tatives de ces mêmes biens ou droits, lorsque ces biens ou 
droits immobiliers sont affectés à l’activité principale 
industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale 
des personnes mentionnées au 1° de l’article précité. 

59 « Les biens ou droits mentionnés au premier alinéa 
affectés à différentes activités pour lesquelles le redevable 
remplit les conditions prévues à l’alinéa précédent sont 
également exonérés lorsque les différentes activités 
professionnelles exercées sont soit similaires, soit 
connexes et complémentaires. Toutefois, pour l’applica-
tion du présent alinéa, la condition d’activité principale 
s’apprécie au regard de l’ensemble des activités précitées. 

60 « Sont également exonérés les locaux d’habitation 
loués meublés ou destinés à être loués meublés détenus 
par des personnes mentionnées au 1° de l’article 965, qui, 
inscrites au registre du commerce et des sociétés en 
qualité de loueurs professionnels, réalisent plus de 23 
000 € de recettes annuelles et retirent de cette activité 
plus de 50 % des revenus à raison desquels le foyer fiscal 
auquel elles appartiennent est soumis à l’impôt sur le 
revenu dans les catégories des traitements et salaires, 
bénéfices industriels et commerciaux, bénéfices agricoles, 
bénéfices non commerciaux, revenus des gérants et 
associés mentionnés à l’article 62. 

61 « II. – Sont également exonérés les biens ou droits 
immobiliers mentionnés au 1° de l’article 965 et les parts 
ou actions mentionnées au 2° du même article représen-
tatives de ces mêmes biens ou droits, lorsque ces biens et 

droits immobiliers sont affectés à l’activité industrielle, 
commerciale, artisanale, agricole ou libérale d’une société 
de personne soumise à l’impôt sur le revenu mentionnée 
aux articles 8 et 8 ter dans laquelle les personnes 
mentionnées au premier alinéa du I exercent leur 
activité principale. 

62 « Les biens ou droits mentionnés au premier alinéa 
affectés à l’activité industrielle, commerciale, artisanale, 
agricole ou libérale de plusieurs sociétés de personnes 
dans lesquelles le redevable remplit les conditions 
prévues à l’alinéa précédent sont également exonérés 
lorsque les sociétés ont des activités soit similaires, soit 
connexes et complémentaires. Toutefois, pour l’applica-
tion du présent alinéa, la condition d’activité principale 
s’apprécie au regard de l’ensemble des sociétés précitées. 

63 « III. – 1. Sont également exonérés les biens ou droits 
immobiliers mentionnés au 1° de l’article 965 et les parts 
ou actions mentionnées au 2° du même article représen-
tatives de ces mêmes biens ou droits, lorsque ces biens et 
droits immobiliers sont affectés à l’activité industrielle, 
commerciale, artisanale, agricole ou libérale d’une société 
soumise, de droit ou sur option, à l’impôt sur les sociétés 
sous réserve que le redevable : 

64 « 1° Exerce dans la société la fonction de gérant 
nommé conformément aux statuts d’une société à 
responsabilité limitée ou en commandite par actions, 
associé en nom d’une société de personnes, ou président, 
directeur général, président du conseil de surveillance ou 
membre du directoire d’une société par actions. 

65 « Les fonctions mentionnées au premier alinéa du 
présent 1° doivent être effectivement exercées et donner 
lieu à une rémunération normale, dans les catégories 
imposables à l’impôt sur le revenu des traitements et 
salaires, bénéfices industriels et commerciaux, bénéfices 
agricoles, bénéfices non commerciaux et revenus des 
gérants et associés mentionnés à l’article 62, au regard 
des rémunérations du même type versées au titre de 
fonctions analogues dans l’entreprise ou dans des entre-
prises similaires établies en France. Cette rémunération 
doit représenter plus de la moitié des revenus à raison 
desquels l’intéressé est soumis à l’impôt sur le revenu 
dans les mêmes catégories, à l’exclusion des revenus 
non professionnels ; 

66 « 2° Détient 25 % au moins des droits de vote 
attachés aux titres émis par la société, directement ou 
par l’intermédiaire de son conjoint ou de leurs ascendants 
ou descendants ou de leurs frères et sœurs. 

67 « Les titres détenus dans les mêmes conditions dans 
une société possédant une participation dans la société 
dans laquelle le redevable exerce ses fonctions sont pris en 
compte à proportion de cette participation. 

68 « Le respect de la condition de détention de 25 % au 
moins des droits de vote attachés aux titres émis par la 
société prévue au premier alinéa du 2° n’est pas exigé 
après une augmentation de capital si, à compter de la 
date de cette dernière, le redevable remplit les trois condi-
tions suivantes : 

69 « a) Il a respecté cette condition au cours des cinq 
années ayant précédé l’augmentation de capital ; 
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70 « b) Il détient 12,5 % au moins des droits de vote 
attachés aux titres émis par la société, directement ou par 
l’intermédiaire de son conjoint, de leurs ascendants ou 
descendants ou de leurs frères et sœurs ; 

71 « c) Il est partie à un pacte conclu avec d’autres 
associés ou actionnaires représentant au total 25 % au 
moins des droits de vote et exerçant un pouvoir d’orien-
tation dans la société. 

72 « Par dérogation au premier alinéa du 2°, la condition 
de détention de 25 % au moins des droits de vote 
attachés aux titres émis par la société n’est pas exigée 
des gérants et associés mentionnés à l’article 62. 

73 « 2. Sont également exonérés les biens ou droits 
immobiliers mentionnés au 1 affectés à l’activité indus-
trielle, commerciale, artisanale, agricole ou libérale d’une 
société soumise, de droit ou sur option, à l’impôt sur les 
sociétés détenue directement par le gérant nommé 
conformément aux statuts d’une société à responsabilité 
limitée ou en commandite par actions, le président, le 
directeur général, le président du conseil de surveillance 
ou le membre du directoire d’une société par actions, qui 
remplit les conditions prévues au 1° du 1, lorsque la 
valeur des titres qu’il détient dans cette société excède 
50 % de la valeur brute du patrimoine total du redevable, 
y compris les biens ou droits immobiliers précités. 

74 « IV. – 1. Sont également exonérés les biens ou droits 
immobiliers mentionnés au 1° de l’article 965 et les parts 
ou actions mentionnées au 2° du même article représen-
tatives de ces mêmes biens ou droits, lorsque ces biens et 
droits immobiliers sont affectés à l’activité industrielle, 
commerciale, artisanale, agricole ou libérale de plusieurs 
sociétés soumises, de droit ou sur option, à l’impôt sur les 
sociétés lorsque chaque participation, prise isolément, 
satisfait aux conditions prévues au III. Toutefois, la 
condition de rémunération prévue à la seconde phrase 
du second alinéa du 1° du 1 du III est respectée si la 
somme des rémunérations perçues au titre des fonctions 
énumérées au premier alinéa du même 1° dans les 
sociétés dont le redevable possède des parts ou actions 
représente plus de la moitié des revenus mentionnés à la 
même phrase. 

75 « Lorsque les sociétés mentionnées au premier alinéa 
ont des activités soit similaires, soit connexes et complé-
mentaires, la condition de rémunération normale 
s’apprécie au regard des fonctions exercées dans 
l’ensemble des sociétés dont les parts ou actions répon-
dent aux conditions du III. 

76 « 2. Sont également exonérés les biens ou droits 
immobiliers mentionnés au 1 affectés par le redevable 
mentionné au I ou au II dans une ou plusieurs sociétés 
soumises à l’impôt sur les sociétés lorsque chaque parti-
cipation, prise isolément, satisfait aux conditions prévues 
au III. 

77 « V. – Pour l’application du présent article, les 
activités commerciales s’entendent de celles définies à 
l’article 966. 

78 « VI. – Les biens ou droits immobiliers affectés à des 
sociétés mentionnées aux II à IV sont exonérés à hauteur 
de la participation du redevable dans celles–ci. 

79 « Art. 976. – I. – Les propriétés en nature de bois et 
forêts sont exonérées à concurrence des trois quarts de 
leur valeur imposable si les conditions posées au 2° du 2 
de l’article 793 sont satisfaites. 

80 « II. – Les parts de groupements forestiers sont exoné-
rées à concurrence des trois quarts de la fraction de la 
valeur nette correspondant aux biens mentionnés au 3° 
du 1 de l’article 793 et sous les mêmes conditions. 

81 « III. – Les biens donnés à bail à long terme dans les 
conditions prévues aux articles L. 416–1 à L. 416–6, 
L. 416–8 et L. 416–9 du code rural et de la pêche 
maritime et ceux donnés à bail cessible dans les condi-
tions prévues par les articles L. 418–1 à L. 418–5 du 
même code sont exonérés à condition, d’une part, que la 
durée du bail soit au minimum de dix–huit ans et, 
d’autre part, que le preneur utilise le bien dans l’exercice 
de sa profession principale et qu’il soit le conjoint, le 
partenaire de pacte civil de solidarité ou le concubin 
notoire du bailleur, l’un de leurs frères et soeurs, l’un 
de leurs ascendants ou descendants ou le conjoint, le 
partenaire de pacte civil de solidarité ou le concubin 
notoire de l’un de leurs ascendants ou descendants. 

82 « A défaut de remplir les deux dernières conditions de 
l’alinéa précédent, ces mêmes biens sont exonérés à 
concurrence des trois quarts de leur valeur lorsque la 
valeur totale des biens loués quel que soit le nombre 
de baux n’excède pas 101 897 € et pour moitié au– 
delà de cette limite, sous réserve que la durée du bail 
soit au minimum de dix–huit ans et que les descendants 
du preneur ne soient pas contractuellement privés de la 
faculté de bénéficier des dispositions de l’article L. 411– 
35 du code rural et de la pêche maritime. 

83 « IV. – Sous les conditions prévues au 4° du 1 de 
l’article 793, les parts de groupements fonciers agricoles 
et de groupements agricoles fonciers soumis aux dispo-
sitions de la loi no 62–933 du 8 août 1962 complémen-
taire à la loi d’orientation agricole et de l’article 11 de la 
loi no 70–1299 du 31 décembre 1970 relative aux 
groupements fonciers agricoles sont exonérées, sous 
réserve que ces parts soient représentatives d’apports 
constitués par des immeubles ou des droits immobiliers 
à destination agricole et que les baux consentis par le 
groupement ainsi que leurs preneurs répondent aux 
conditions prévues au premier alinéa du III. 

84 « A défaut de remplir les deux dernières conditions de 
l’alinéa précédent, ces mêmes biens sont, sous réserve que 
les baux à long terme ou les baux cessibles consentis par le 
groupement répondent aux conditions prévues au second 
alinéa du III, exonérées à concurrence des trois quarts de 
leur valeur, si la valeur totale des parts détenues n’excède 
pas 101 897 € et pour moitié au–delà de cette limite. 

85 « V. – Les biens ruraux et les parts de groupements 
fonciers agricoles et de groupements agricoles fonciers 
représentatives de ces mêmes biens, donnés à bail dans 
les conditions prévues au premier alinéa du III à une 
société à objet principalement agricole contrôlée à plus de 
50 % par les personnes mentionnées à ce même alinéa, 
sont exonérés à concurrence de la participation détenue 
dans la société locataire par celles des personnes précitées 
qui y exercent leur activité professionnelle principale. 
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86 « Les biens ruraux et les parts de groupements fonciers 
agricoles et de groupements agricoles fonciers représen-
tatives de ces mêmes biens, donnés à bail dans les condi-
tions prévues au premier alinéa du III lorsqu’ils sont mis 
à la disposition d’une société mentionnée à l’alinéa précé-
dent ou lorsque le droit au bail y afférent est apporté à 
une société de même nature, dans les conditions prévues 
respectivement aux articles L. 411–37 et L. 411–38 du 
code rural et de la pêche maritime, sont exonérés dans les 
mêmes proportions et sous les mêmes conditions que 
celles définies au premier alinéa.» 

87 « Section VI Calcul de l’impôt 

88 « Art. 977. – 1. Le tarif de l’impôt est fixé à :  

89 (En pourcentage)  

Fraction de la valeur nette  
taxable du patrimoine 

Tarif  
applicable  

N’excédant pas 800 000 € 0 

Supérieure à 800 000 € et inférieure ou 
égale à 1 300 000 € 

0,50 

Supérieure à 1 300 000 € et inférieure ou 
égale à 2 570 000 

0,70 

Supérieure à 2 570 000 € et inférieure ou 
égale à 5 000 000 € 

1 

Supérieure à 5 000 000 € et inférieure ou 
égale à 10 000 000 € 

1,25 

Supérieure à 10 000 000 € 1,5  

90 2. Pour les redevables dont le patrimoine imposable a 
une valeur nette taxable égale ou supérieure à 1 300 000 
€ et inférieure à 1 400 000 €, le montant de l’impôt 
calculé selon le tarif prévu au tableau du 1 est réduit 
d’une somme égale à 17 500 € – 1,25 % P, où P est la 
valeur nette taxable du patrimoine. 

91 « Art. 978. – I.– Le redevable peut imputer sur 
l’impôt sur la fortune immobilière, dans la limite de 
50 000 €, 75 % du montant des dons en numéraire et 
dons en pleine propriété de titres de sociétés admis aux 
négociations sur un marché réglementé français ou 
étranger effectués au profit : 

92 « 1° Des établissements de recherche ou d’enseigne-
ment supérieur ou d’enseignement artistique publics ou 
privés, d’intérêt général, à but non lucratif et des établis-
sements d’enseignement supérieur consulaire mentionnés 
à l’article L. 711–17 du code de commerce ; 

93 « 2° Des fondations reconnues d’utilité publique 
répondant aux conditions fixées au a du 1 de l’article 
200 ; 

94 « 3° Des entreprises d’insertion et des entreprises de 
travail temporaire d’insertion mentionnées aux articles L. 
5132–5 et L. 5132–6 du code du travail ; 

95 « 4° Des associations intermédiaires mentionnées à 
l’article L. 5132–7 du même code ; 

96 « 5° Des ateliers et chantiers d’insertion mentionnés à 
l’article L. 5132–15 du même code ; 

97 « 6° Des entreprises adaptées mentionnées à l’article L. 
5213–13 du même code ; 

98 « 7° Des groupements d’employeurs régis par les 
articles L. 1253–1 à L. 1253–24 du code du travail 
qui bénéficient du label GEIQ délivré par le Comité 
national de coordination et d’évaluation des groupements 
d’employeurs pour l’insertion et la qualification, et qui 
organisent des parcours d’insertion et de qualification 
dans les conditions mentionnées à l’article L. 6325–17 
du même code ; 

99 « 8° De l’Agence nationale de la recherche ; 

100 « 9° Des fondations universitaires et des fondations 
partenariales mentionnées respectivement aux articles L. 
719–12 et L. 719–13 du code de l’éducation lorsqu’elles 
répondent aux conditions fixées au b du 1 de l’article 
200 ; 

101 « 10° Des associations reconnues d’utilité publique de 
financement et d’accompagnement de la création et de la 
reprise d’entreprises dont la liste est fixée par arrêté 
conjoint des ministres chargés de l’économie et du 
budget. 

102 « Ouvrent également droit à la réduction d’impôt les 
dons et versements effectués au profit d’organismes 
agréés dans les conditions prévues à l’article 1649 
nonies dont le siège est situé dans un Etat membre de 
l’Union européenne ou dans un autre Etat partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen ayant 
conclu avec la France une convention d’assistance 
administrative en vue de lutter contre la fraude et 
l’évasion fiscales. L’agrément est accordé aux organismes 
poursuivant des objectifs et présentant des caractéristi-
ques similaires aux organismes dont le siège est situé en 
France entrant dans le champ d’application du présent I. 

103 « Lorsque les dons et versements ont été effectués au 
profit d’un organisme non agréé dont le siège est situé 
dans un Etat membre de l’Union européenne ou dans un 
autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique 
européen ayant conclu avec la France une convention 
d’assistance administrative en vue de lutter contre la 
fraude et l’évasion fiscales, la réduction d’impôt 
obtenue fait l’objet d’une reprise, sauf lorsque le contri-
buable a produit dans le délai de dépôt de déclaration les 
pièces justificatives attestant que cet organisme poursuit 
des objectifs et présente des caractéristiques similaires aux 
organismes dont le siège est situé en France répondant 
aux conditions fixées par le présent article. 

104 « Un décret fixe les conditions d’application des 
douzième et treizième alinéas et notamment la durée 
de validité ainsi que les modalités de délivrance, de publi-
cité et de retrait de l’agrément. 

105 « II – Les dons ouvrant droit à l’avantage fiscal 
mentionné au I sont ceux effectués au cours de l’année 
précédant celle de l’imposition. 

106 « III. – La fraction du versement ayant donné lieu à 
l’avantage fiscal mentionné au I ne peut donner lieu à un 
autre avantage fiscal au titre d’un autre impôt. 
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107 « IV. – Le bénéfice de l’avantage fiscal prévu au I est 
subordonné au respect du règlement (UE) no 1407/2013 
de la Commission, du 18 décembre 2013, relatif à 
l’application des articles 107 et 108 du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne aux aides de 
minimis et à la condition que le redevable présente, à 
la demande de l’administration fiscale, des pièces justifi-
catives attestant le total du montant et la date des verse-
ments ainsi que l’identité des bénéficiaires. 

108 « V. – Un décret fixe les obligations déclaratives 
incombant aux redevables et aux personnes mentionnées 
au I. 

109 « Art. 979. – I. – L’impôt sur la fortune immobilière 
du redevable ayant son domicile fiscal en France est 
réduit de la différence entre, d’une part, le total de cet 
impôt et des impôts dus en France et à l’étranger au titre 
des revenus et produits de l’année précédente, calculés 
avant imputation des seuls crédits d’impôt représentatifs 
d’une imposition acquittée à l’étranger et des retenues 
non libératoires et, d’autre part, 75 % du total des 
revenus mondiaux nets de frais professionnels de 
l’année précédente, après déduction des seuls déficits 
catégoriels dont l’imputation est autorisée par l’article 
156, ainsi que des revenus exonérés d’impôt sur le 
revenu et des produits soumis à un prélèvement libéra-
toire réalisés au cours de la même année en France ou 
hors de France. 

110 « Les revenus distribués à une société passible de 
l’impôt sur les sociétés contrôlée par le redevable sont 
réintégrés dans le calcul prévu au premier alinéa, si l’exis-
tence de cette société et le choix d’y recourir ont pour 
objet principal d’éluder tout ou partie de l’impôt sur la 
fortune immobilière, en bénéficiant d’un avantage fiscal 
allant à l’encontre de l’objet ou de la finalité du même 
premier alinéa. Seule est réintégrée la part des revenus 
distribués correspondant à une diminution artificielle des 
revenus pris en compte pour le calcul prévu au premier 
alinéa. 

111 « En cas de désaccord sur les rectifications notifiées 
sur le fondement du deuxième alinéa, le litige est soumis 
aux dispositions des trois derniers alinéas de l’article L. 64 
du livre des procédures fiscales. 

112 « II. – Les plus–values ainsi que tous les revenus sont 
déterminés sans considération des exonérations, seuils, 
réductions et abattements prévus au présent code, à 
l’exception de ceux représentatifs de frais professionnels. 

113 « Lorsque l’impôt sur le revenu a frappé des revenus 
de personnes dont les biens n’entrent pas dans l’assiette 
de l’impôt sur la fortune immobilière, il est réduit suivant 
le pourcentage du revenu de ces personnes par rapport au 
revenu total. 

114 « Art. 980. – Le montant des impôts équivalents à 
l’impôt sur la fortune immobilière acquitté, le cas 
échéant, hors de France est imputable sur l’impôt 
exigible en France. Cette imputation est limitée à 
l’impôt sur la fortune immobilière acquitté au titre des 
biens et droits immobiliers situés hors de France ou sur la 
valeur des parts et actions définies au 2° de l’article 965 
représentative de ces mêmes biens. 

115 « Section VII Contrôle 

116 « Article 981. – L’impôt sur la fortune immobilière est 
contrôlé, sauf dispositions contraires, comme en matière 
de droits d’enregistrement. » 

117 « Section VIII Obligations déclaratives 

118 « Art. 982. – I. – 1. Les redevables mentionnent la 
valeur brute et la valeur nette taxable des actifs 
mentionnés à l’article 965 sur la déclaration annuelle 
prévue à l’article 170. Ils joignent à cette déclaration 
des annexes conformes à un modèle établi par l’adminis-
tration sur lesquelles ils mentionnent et évaluent les 
éléments de ces mêmes actifs. 

119 « La valeur brute et la valeur nette taxable des actifs 
mentionnés à l’article 965 des concubins notoires et de 
celui des enfants mineurs lorsque les concubins ont 
l’administration légale de leurs biens sont portées sur la 
déclaration de l’un ou l’autre des concubins à laquelle 
sont jointes les annexes mentionnées au premier alinéa. 

120 « 2. Les conjoints, sauf dans les cas prévus aux a et b 
du 4 de l’article 6 et les partenaires liés par un pacte civil 
de solidarité défini par l’article 515–1 du code civil 
doivent conjointement signer la déclaration prévue au 1. 

121 « 3. En cas de décès du redevable, le 2 de l’article 204 
est applicable. 

122 « II. – Un décret détermine les modalités d’applica-
tion du I, notamment les obligations déclaratives incom-
bant aux redevables et aux sociétés ou organismes 
mentionnés à l’article 965. 

123 « Art. 983. – Les personnes possédant des actifs 
mentionnés à l’article 965 situés en France sans y avoir 
leur domicile fiscal ainsi que les personnes mentionnées 
au 2 de l’article 4 B peuvent être invitées par le service des 
impôts à désigner un représentant en France dans les 
conditions prévues à l’article 164 D. 

124 « Toutefois, l’obligation de désigner un représentant 
fiscal ne s’applique ni aux personnes qui ont leur 
domicile fiscal dans un autre Etat membre de l’Union 
européenne ou dans un autre Etat partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen ayant conclu avec la 
France une convention d’assistance administrative en 
vue de lutter contre la fraude et l’évasion fiscales ainsi 
qu’une convention d’assistance mutuelle en matière de 
recouvrement de l’impôt, ni aux personnes mentionnées 
au 2 du même article 4 B qui exercent leurs fonctions ou 
sont chargées de mission dans l’un de ces Etats. » 

125 B. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

126 1° Au dernier alinéa de l’article 83, les mots : « , 199 
terdecies– 0 B ou 885–0 V bis » sont remplacés par les 
mots : « ou 199 terdecies– 0 B » ; 

127 2° A l’article 150 duodecies, la référence : « 885–0 V 
bis A » est remplacée par la référence : « 978» ; 

128 3° Au a de l’article 150–0 B bis, les mots : « de l’article 
885 O bis » sont remplacés par les mots : « du 1 du III de 
l’article 975 » ; 
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129 4° Aux a et h du 3 du I de l’article 150–0 C dans sa 
version applicable aux plus–values en report à la date du 
1er janvier 2006, les mots : « de l’article 885 O bis » sont 
remplacés par les mots : « du 1 du III de l’article 975 » ; 

130 5° Au 1° ter du II et au III de l’article 150 U, les 
mots : « de solidarité sur la fortune » sont remplacés par 
les mots : « sur la fortune immobilière » ; 

131 6° Au a du 1° du IV bis de l’article 151 septies A, les 
mots : « de l’article 885 O bis » sont remplacés par les 
mots : « du 1 du III de l’article 975 » ; 

132 7° Au 1° du III de l’article 151 nonies, les mots : « de 
l’article 885 O bis » sont remplacés par les mots : « du 1 
du III de l’article 975 » ; 

133 8° Au premier alinéa du 2 du I de l’article 167 bis, les 
mots : « aux articles 758 et 885 T bis » sont remplacés par 
les mots : « à l’article 758 et au troisième alinéa de l’article 
973 » ; 

134 9° A l’article 199 terdecies– 0 A, après chaque 
référence : « 885–0 V bis » ainsi qu’à l’article 199 terde-
cies–0 AA, après la référence : « 885–0 V bis B » sont 
insérés les mots : « dans sa rédaction en vigueur au 
31 décembre 2017 » ; 

135 10° Au 3 du I de l’article 208 D, les mots : « de 
l’article 885 O bis » sont remplacés par les mots : « du 1 
du III de l’article 975 » ; 

136 11° A l’article 757 C, la référence : « 885–0 V bis A » 
est remplacée par la référence : « 978 » ; 

137 12° Au quatrième alinéa du b et au d de l’article 787 
B, les mots : « de l’article 885 O bis » sont remplacés par 
les mots : « du 1 du III de l’article 975 » ; 

138 13° Le I de l’article 990 I est ainsi modifié : 

139 a) Au premier alinéa, les mots : « aux articles 154 bis, 
885 J » sont remplacés par les mots : « à l’article 154 bis » ; 

140 b) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

141 « Pour l’application du prélèvement prévu à l’alinéa 
précédent, ne sont pas assujetties les sommes, rentes ou 
valeurs quelconques dues à raison des rentes viagères 
constituées dans le cadre d’une activité professionnelle 
ou d’un plan d’épargne retraite populaire prévu à l’article 
L. 144–2 du code des assurances, moyennant le verse-
ment de primes régulièrement échelonnées dans leur 
montant et leur périodicité pendant une durée d’au 
moins quinze ans et dont l’entrée en jouissance inter-
vient, au plus tôt, à compter de la date de la liquidation 
de la pension du redevable dans un régime obligatoire 
d’assurance vieillesse ou à l’âge fixé en application de 
l’article L. 351–1 du code de la sécurité sociale. » ; 

142 14° L’article 990 J est ainsi modifié : 

143 a) Au I, la référence : « 885 U » est remplacée par la 
référence : « 977 » ;  

144 b) Au III : 

145 – au 1°, les mots : « biens et droits » sont remplacés 
par les mots : « actifs mentionnés à l’article 965 » et les 
mots : « et des produits capitalisés » sont supprimés ; 

146 – au premier alinéa du 2°, les mots : « biens et droits 
autres que les placements financiers mentionnés à l’article 
885 L situés en France et des produits capitalisés » sont 
remplacés par les mots : « actifs mentionnés au 2° de 
l’article 964 » ; 

147 – au quatrième alinéa, les mots : « bien, droits et 
produits capitalisés » sont remplacés par les mots : 
« actifs mentionnés aux 1° et 2° » ; 

148 – au cinquième alinéa, après le mot : « patrimoine », 
sont insérés les mots : « soumis à l’impôt sur la fortune 
immobilière » et la référence : « 885 G ter » est remplacée 
par la référence : « 970 » ; 

149 – au sixième alinéa, les mots : « de solidarité sur la 
fortune » sont remplacés par les mots : « sur la fortune 
immobilière » et les mots : « biens, droits et produits 
capitalisés » sont remplacés par les mots : « actifs 
mentionnés à l’article 965 » ; 

150 – aux septième et huitième alinéas, les mots : « biens, 
droits et produits capitalisés » sont remplacés par les 
mots : « actifs mentionnés à l’article 965 » ; 

151 – au dernier alinéa, après le mot : « assis », sont insérés 
les mots : « selon les règles applicables en matière d’impôt 
sur la fortune immobilière » ; 

152 15° Au deuxième alinéa du I de l’article 1391 B ter, à 
l’article 1413 bis et au c du 3° de l’article 1605 bis, les 
mots : « de solidarité sur la fortune » sont remplacés par 
les mots : « sur la fortune immobilière » ; 

153 16° Au troisième alinéa de l’article 1649 AB, les mots : 
« biens, droits et produits » sont remplacés par le mot : « 
actifs » ; 

154 17° Au quatrième alinéa du 1 de l’article 1653 B, les 
mots : « ou de la déclaration d’impôt de solidarité sur la 
fortune » sont supprimés ; 

155 18° L’article 1679 ter est ainsi rétabli : 

156 « Art. 1679 ter. – L’impôt sur la fortune immobilière 
est recouvré selon les modalités prévues à l’article 1658 et 
acquitté dans les conditions prévues au 1 de l’article 1663 
et sous les mêmes sûretés, privilèges, garanties et 
sanctions que l’impôt sur le revenu. » ; 

157 19° Le second alinéa du 2 de l’article 1681 sexies est 
supprimé ;  

158 20° Le II de l’article 1691 bis est ainsi modifié : 

159 a) Au 2 : 

160 i) le c est ainsi modifié : 

161 – au premier alinéa, les deux occurrences des mots : « 
de solidarité sur la fortune » sont remplacées par les 
mots : « sur la fortune immobilière » ; 
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162 – aux premier et second alinéas, après les six occur-
rences du mot : « patrimoine », il est inséré le mot : 
« imposable » ; 

163 ii) Au d, les deux occurrences des mots : « de solidarité 
sur la fortune » sont remplacées par les mots : « sur la 
fortune immobilière » ; 

164 b) Au 3, la référence : « 885 W » est remplacée par la 
référence : « 982 ». 

165 21° Au premier alinéa de l’article 1716 bis, après les 
mots : « Les droits de mutation à titre gratuit », sont 
insérés les mots : «, l’impôt sur la fortune immobilière » ; 

166 22° A l’article 1723 ter– 00 B, les mots : « de solidarité 
sur la fortune » sont remplacés par les mots : « sur la 
fortune immobilière » ; 

167 23° Au troisième alinéa du 1 du IV de l’article 1727, 
les mots : « de solidarité sur la fortune » sont remplacés 
par les mots : « sur la fortune immobilière » et les mots : « 
si le redevable est tenu à l’obligation déclarative prévue au 
premier alinéa du 2 du I de l’article 885 W » sont 
supprimés ; 

168 24° Au 5 de l’article 1728, la référence : « 885 W » est 
remplacée par la référence : « 982 » ; 

169 25° Au c du I de l’article 1729–0 A, les mots : « biens, 
droits ou produits » sont remplacés par les mots : « actifs » ; 

170 26° L’article 1730 est ainsi modifié : 

171 a) Au 1, les mots : « de solidarité sur la fortune » sont 
remplacés par les mots : « sur la fortune immobilière » ;  

172 b) Le c du 2 est abrogé ; 

173 27° Au 2 de l’article 1731 bis, les mots : « de solidarité 
sur la fortune, les avantages prévus aux articles 885–0 V 
bis et 885–0 V bis A ne peuvent » sont remplacés par les 
mots : « sur la fortune immobilière, l’avantage prévu à 
l’article 978 ne peut » ; 

174 28° A l’article 1840 C, les mots : « III de l’article 885 
W » sont remplacés par les mots : « I de l’article 982 » ; 

175 29° Les articles 885 A à 885 Z sont abrogés ; 

176 30° L’article 1723 ter– 00 A est abrogé. 

177 II. – Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié : 

178 1° A l’article L. 11 A, les mots : « de solidarité sur la 
fortune » sont remplacés par les mots : « sur la fortune 
immobilière » ; 

179 2° Au premier alinéa du I de l’article L. 18, les mots : « 
mentionnés à l’article 885 O quater du code général des 
impôts » sont remplacés par les mots : « ayant pour 
activité principale la gestion de leur propre patrimoine 
mobilier ou immobilier » ; 

180 3° L’article L. 23 A est ainsi modifié : 

181 a) Les trois premiers alinéas sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé : 

182 « En vue du contrôle de l’impôt sur la fortune 
immobilière, l’administration peut demander aux redeva-
bles des éclaircissements et des justifications sur la 
composition de l’actif et du passif du patrimoine 
mentionné à l’article 965, notamment de l’existence, 
de l’objet et du montant des dettes dont la déduction 
est opérée et de l’éligibilité et des modalités de calcul des 
exonérations ou réductions d’impôt dont il a été fait 
application. » ; 

183 b) Au dernier alinéa, les mots : « aux demandes 
mentionnées aux a et b » sont remplacés par les mots : 
« à la demande mentionnée au premier alinéa » et les 
mots : « de solidarité sur la fortune » sont remplacés par 
les mots : « sur la fortune immobilière » ; 

184 4° A l’article L. 59 B, les mots : « de solidarité sur la 
fortune » sont remplacés par les mots : « sur la fortune 
immobilière » ; 

185 5° Le second alinéa du 4° de l’article L. 66 est ainsi 
rédigé : 

186 « Le présent 4° s’applique aux personnes mentionnées 
à l’article 964 du code général des impôts qui n’ont pas 
indiqué la valeur nette taxable de leur patrimoine 
imposable dans la déclaration prévue à l’article 170 du 
même code ou sur les annexes mentionnées à l’article 982 
du même code ou qui n’y ont pas joint ces mêmes 
annexes. » ; 

187 6° A l’article L. 72 A, la référence : « 885 X » est 
remplacée par la référence : « 983 » et les mots : « de 
solidarité sur la fortune » sont remplacés par les mots : « 
sur la fortune immobilière » ; 

188 7° A l’article L. 102 E, la référence : « 885–0 V bis A » 
est remplacée par la référence : « 978 » ; 

189 8° Au premier alinéa de l’article L. 107 B, les mots : « 
de solidarité sur la fortune » sont remplacés par les mots : 
« sur la fortune immobilière ». ; 

190 9°. Au 1 du I de l’article L. 139 B, les mots : « et, le cas 
échéant, en application du 1 du I de l’article 885 W du 
même code » sont supprimés ; 

191 10° L’article L. 180 est ainsi modifié : 

192 a) Au premier alinéa, les mots : « de solidarité sur la 
fortune » sont remplacés par les mots : « sur la fortune 
immobilière » et les mots : « au 2 du I de l’article 885 W » 
sont remplacés par les mots : « à l’article 982 » ; 

193 b) au second alinéa, les mots : « l’impôt de solidarité 
sur la fortune des redevables mentionnés au même 2 du I 
de l’article 885 W, par la réponse du redevable à la 
demande de l’administration prévue au a de l’article L. 
23 A du présent livre » sont remplacés par les mots : « 
l’impôt sur la fortune immobilière, par le dépôt de la 
déclaration et des annexes mentionnées à l’article 982 du 
code général des impôts » ; 

194 11° L’article L. 181–0 A est ainsi modifié : 

195 a) Le premier alinéa est complété par les mots : « ou, 
pour l’impôt sur la fortune immobilière, par la déclara-
tion et les annexes mentionnées à l’article 982 du même 
code. » ; 
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196 b) Le second alinéa est supprimé ; 

197 12° A l’article L. 183 A, les mots : « de solidarité sur la 
fortune » sont remplacés par les mots : « sur la fortune 
immobilière » ; 

198 13° Au second alinéa de l’article L. 199, après les 
mots : « d’enregistrement, », sont insérés les mots : 
« d’impôt sur la fortune immobilière, » ; 

199 14° Au premier alinéa de l’article L. 253, les mots : « 
de solidarité sur la fortune relevant des dispositions du 2 
du I de l’article 885 W du code général des impôts » sont 
remplacés par les mots : « sur la fortune immobilière ». 

200 III. – Au premier alinéa du V de l’article L. 4122–8 
du code de la défense, la référence : « 885 W » est 
remplacée par la référence : « 982 ». 

201 IV. – Le code monétaire et financier est ainsi modifié : 

202 1° Au IV de l’article L. 212–3, les mots : « de solida-
rité sur la fortune » sont remplacés par les mots : « sur la 
fortune immobilière » ; 

203 2° Au dernier alinéa de l’article L. 214–121, la 
référence : « 885 H » est remplacée par la référence : « 
976 ». 

204 V. – L’article L. 122–10 du code du patrimoine est 
abrogé. 

205 VI. – Au premier alinéa du V de l’article 25 quinquies 
de la loi no 83–634 portant droits et obligations des 
fonctionnaires les mots : « et, le cas échéant, en applica-
tion de l’article 885 W du même code » sont supprimés. 

206 VII. – La loi no 2013–907 du 11 octobre 2013 
relative à la transparence de la vie publique est ainsi 
modifiée : 

207 1° Au premier alinéa du I de l’article 5, les mots : « de 
solidarité sur la fortune » sont remplacés par les mots : « 
sur la fortune immobilière » ; 

208 2° Au premier alinéa de l’article 6, les mots : « et, le cas 
échéant, en application de l’article 885 W du même 
code » sont supprimés ; 

209 3° Au premier alinéa de l’article 9, les mots : « de 
solidarité sur la fortune » sont remplacés par les mots : 
« sur la fortune immobilière ». 

210 VIII. – Entrée en vigueur 

211 A. Le A du I est applicable à compter du 1er janvier 
2018. 

212 B. 1° – Le B du I et les II à VII s’appliquent au titre de 
l’impôt sur la fortune immobilière dû à compter du 1er 

janvier 2018. 

213 2° – Les articles modifiés ou abrogés par le B du I et 
les II à VII du présent article continuent de s’appliquer, 
dans leur rédaction en vigueur jusqu’au 31 décembre 
2017, à l’impôt de solidarité sur la fortune dû jusqu’au 
titre de l’année 2017 incluse. 

214 C. Par dérogation au B, le 29° du B du I est applicable 
à compter du 1er janvier 2018. Par exception, les dons et 
versements ouvrant droit aux avantages fiscaux prévus 
aux articles 885–0 V bis, 885–0 V bis A et 885–0 V 
bis B du code général des impôts, dans leur rédaction en 
vigueur jusqu’au 31 décembre 2017, effectués entre la 
date limite de dépôt des déclarations mentionnées à 
l’article 885 W du code général des impôts, dans sa 
rédaction en vigueur jusqu’au 31 décembre 2017, au 
titre de l’impôt de solidarité sur la fortune dû au titre 
de l’année 2017 et le 31 décembre 2017 sont imputables, 
dans les conditions prévues aux articles 885–0 V bis, 
885–0 V bis A et 885–0 V bis B précités dans leur 
rédaction en vigueur jusqu’au 31 décembre 2017, sur 
l’impôt sur la fortune immobilière dû au titre de 
l’année 2018. 

Amendements identiques : 

Amendements no 642  présenté par M. Viala, M. Lurton, 
M. Forissier, M. Dive, M. Abad, M. Jean-Pierre Vigier, 
Mme Trastour-Isnart, M. Cattin, M. Ramadier, 
Mme Genevard, Mme Bazin-Malgras, M. Pierre- 
Henri Dumont, M. Schellenberger, M. Cordier, M. Viry, 
M. Straumann, M. Cinieri, M. Lorion, M. Bazin, 
M. Verchère, Mme Meunier et M. Nury, no 854  présenté 
par M. Fabien Roussel, M. Brotherson, Mme Faucillon, 
M. Lecoq et M. Peu, no 1036  présenté par M. Jean- 
Louis Bricout, M. Bouillon, M. Carvounas, M. Alain David, 
Mme Laurence Dumont et M. Dussopt, no 1037  présenté par 
Mme Pires Beaune, M. Jérôme Lambert, M. Le Foll, 
M. Letchimy, Mme Manin et Mme Pau-Langevin et no  

1185  présenté par M. Coquerel, Mme Autain, M. Bernalicis, 
M. Corbière, Mme Fiat, M. Lachaud, M. Larive, M. Mélen-
chon, Mme Obono, Mme Panot, M. Prud’homme, 
M. Quatennens, M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, 
M. Ruffin et Mme Taurine. 

Supprimer cet article. 

Amendements identiques : 

Amendements no 403  présenté par Mme Louwagie, 
M. Jacob, M. Woerth, M. Abad, Mme Anthoine, M. Bazin, 
Mme Bazin-Malgras, Mme Beauvais, Mme Bonnivard, 
M. Bony, M. Boucard, M. Bouchet, Mme Valérie Boyer, 
M. Breton, M. Brochand, M. Carrez, M. Cattin, 
M. Cherpion, M. Ciotti, Mme Corneloup, M. Cornut- 
Gentille, Mme Dalloz, M. de Ganay, M. de la Verpillière, 
M. Deflesselles, M. Rémi Delatte, M. Di Filippo, M. Diard, 
M. Dive, M. Door, Mme Marianne Dubois, Mme Duby- 
Muller, M. Pierre-Henri Dumont, M. Fasquelle, M. Ferrara, 
M. Forissier, M. Furst, M. Gaultier, Mme Genevard, 
M. Goasguen, M. Gosselin, M. Grelier, Mme Guion- 
Firmin, M. Herbillon, M. Hetzel, M. Huyghe, M. Kamardine, 
Mme Kuster, Mme Lacroute, M. Le Fur, M. Leclerc, 
Mme Levy, M. Lorion, M. Lurton, M. Emmanuel Maquet, 
M. Marleix, M. Marlin, M. Masson, M. Menuel, 
Mme Meunier, M. Minot, M. Nury, M. Parigi, M. Pauget, 
M. Peltier, M. Perrut, Mme Poletti, M. Pradié, M. Quentin, 
M. Ramadier, Mme Ramassamy, M. Reda, M. Reiss, 
M. Reitzer, M. Reynès, M. Rolland, M. Schellenberger, 
M. Sermier, M. Straumann, Mme Tabarot, M. Taugourdeau, 
M. Teissier, Mme Trastour-Isnart, Mme Valentin, M. Vatin, 
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M. Verchère, M. Viala, M. Vialay, M. Jean-Pierre Vigier et 
M. Viry, no 624  présenté par M. Aubert et M. Brun et no 1343  
présenté par Mme Le Grip. 

Rédiger ainsi cet article : 

« I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

« A. – Le chapitre I bis du titre IV de la première partie du 
livre Ier est abrogé. 

« B. – Les articles 1723 ter-00 A et 1723 ter-00 B sont 
abrogés. 

« II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575A du code 
général des impôts. » 

Amendements identiques : 

Amendements no 176  présenté par M. Abad, M. Strau-
mann, Mme Bazin-Malgras, M. de Ganay, M. Marleix, 
M. Vialay, M. Menuel, M. Sermier, Mme Valentin, 
M. Lorion, M. Taugourdeau, M. Viry, M. de la Verpillière, 
M. Masson, M. Di Filippo, M. Cattin, M. Bazin, 
Mme Lacroute, M. Gosselin, M. Perrut, Mme Duby-Muller, 
M. Leclerc, Mme Beauvais, Mme Marianne Dubois, M. Schel-
lenberger, Mme Trastour-Isnart, M. Diard et M. Viala, no 391  
présenté par M. Laqhila, no 794  présenté par M. Carrez, no 952  
présenté par M. Forissier et no 1247  présenté par M. Charles de 
Courson, Mme Auconie, M. Becht, M. Benoit, M. Bournazel, 
Mme Brenier, M. Christophe, Mme de La Raudière, 
M. Demilly, Mme Descamps, M. Dunoyer, M. Favennec 
Becot, Mme Firmin Le Bodo, M. Gomès, M. Meyer Habib, 
M. Herth, M. Lagarde, M. Ledoux, M. Leroy, Mme Magnier, 
M. Morel-À-L’Huissier, M. Naegelen, M. Pancher, M. Riester, 
Mme Sanquer, M. Solère, M. Vercamer, M. Philippe Vigier et 
M. Zumkeller. 

Rédiger ainsi cet article : 

« I. – Le chapitre I bis du titre IV de la première partie du 
livre premier du code général des impôts est abrogé. 

« II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. » 

Amendement no 781 rectifié  présenté par M. Masson, 
M. Abad, Mme Anthoine, Mme Bazin-Malgras, Mme Bonni-
vard, M. Cattin, M. Dive, M. Straumann, Mme Trastour- 
Isnart et Mme Valentin. 

Rédiger ainsi cet article : 
« I. – L’article 885 A du code général des impôts est 

abrogé. 
« II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. » 

Amendement no 907  présenté par M. Fabien Roussel, 
M. Dufrègne, M. Azerot, Mme Bello, M. Brotherson, 
M. Bruneel, Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dharréville, 
Mme Faucillon, M. Jumel, M. Lecoq, M. Nilor, M. Peu, 
M. Serville et M. Wulfranc. 

Rédiger ainsi cet article : 
« Le code général des impôts est ainsi modifié : 
« 1° L’article 885 A est ainsi modifié : 
« a) À la fin du premier alinéa, le montant : « 1 300 000 € » 

est remplacé par le montant : « 800 000 € » ; 
« b) Le dernier alinéa est complété par les mots : « dans la 

limite de deux millions d’euros. » ; 
« 2° Le second alinéa de l’article 885 S est complété par une 

phrase ainsi rédigée : « Le montant de cet abattement ne peut 
excéder 200 000 euros. ». » 

Amendement no 1189  présenté par M. Coquerel, 
Mme Autain, M. Bernalicis, M. Corbière, Mme Fiat, 
M. Lachaud, M. Larive, M. Mélenchon, Mme Obono, 
Mme Panot, M. Prud’homme, M. Quatennens, 
M. Ratenon, Mme Ressiguier, Mme Rubin, M. Ruffin et 
Mme Taurine. 

Rédiger ainsi cet article : 
« Le code général des impôts est ainsi modifié : 
« 1° L’article 885 U ainsi modifié : 
« a) Le tableau du 1 est ainsi rédigé   

Fraction de la valeur nette taxable du patrimoine 
Tarif applicable 

(En %)  

N’excédant pas 400 000€ 0 

Supérieure à 400 000€ et inférieure ou égale à 800 000€ 0,1 

Supérieure à 800 000€ et inférieure ou égale à 2 000 000€ 0,5 

Supérieure à 2 000 000 et inférieure ou égale à 3 000 000€ 1 

Supérieure à 3 000 000 et inférieure ou égale à 5 000 000€ 1,5 

Supérieure à 5 000 000€ 2 

« b) Le 2 est abrogé ; 

« 2° Au second alinéa de l’article 885 S, le taux : « 30 % » 
est remplacé par le montant : « 400 000 € ». » 
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Amendement no 908  présenté par M. Dufrègne, 
M. Fabien Roussel, M. Azerot, Mme Bello, M. Brotherson, 
M. Bruneel, Mme Buffet, M. Chassaigne, M. Dharréville, 
Mme Faucillon, M. Jumel, M. Lecoq, M. Nilor, M. Peu, 
M. Serville et M. Wulfranc. 

Rédiger ainsi cet article : 

« Le code général des impôts est ainsi modifié : 

« A. – L’article 885 U est ainsi modifié : 

« a) Le tableau du troisième alinéa du 1 est ainsi rédigé :   

«   

FRACTION DE LA VALEUR NETTE TAXABLE du patrimoine Tarif applicable  

N’excédant pas 800 000 € 0 

Supérieure à 800 000 € et inférieure ou égale à 1 300 000 € 0,55 

Supérieure à 1 300 000 € et inférieure ou égale à 2 570 000 € 0,70 

Supérieure à 2 570 000 € et inférieure ou égale à 5 000 000 € 1 

Supérieure à 5 000 000 € et inférieure ou égale à 10 000 000 € 1,35 

Supérieure à 10 000 000 € 1,80 

« b) Le 2 est abrogé ; 

« B. – Les articles 787 B, 885 I bis, 885 I ter et 885– 
0 V bis sont abrogés ; 

« C. – Au premier alinéa du I de l’article 885–0 V bis A du 
même code, le montant : « 50 000 € » est remplacé par le 
montant : « 10 000 € ». » 

Amendement no 212  présenté par Mme Ménard et 
Mme Lorho. 

Rédiger ainsi cet article : 
« I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 
« 1° L’article 885 U est ainsi rédigé : 
« Art. 885 U. – I. – 1. L’impôt est calculé sur l’ensemble 

de la valeur nette taxable du patrimoine selon le tarif suivant :  

«  

VALEUR NETTE TAXABLE DU PATRIMOINE 
TARIF APPLICABLE  

(en %)  

Égale ou supérieure à 1 300 000 € et inférieure à 3 000 000 € 0,25 

Égale ou supérieure à 3 000 000 € 0,50 

« Le montant de l’impôt calculé selon le tarif prévu au 
présent 1 est réduit à 1 500 € pour les redevables dont le 
patrimoine net taxable est égal à 1 300 000 € et de moitié 
pour les redevables dont le patrimoine net taxable est égal à 3 
000 000 €. 

« 2. Pour les redevables dont le patrimoine a une valeur 
nette taxable mentionnée aux deux dernières lignes de la 
première colonne du tableau du présent 2, le montant de 
l’impôt calculé selon le tarif prévu au tableau du 1 est réduit 
d’une somme calculée en appliquant, respectivement, les 
formules mentionnées aux deux dernières lignes de la 
seconde colonne du tableau du présent 2.   

«  

VALEUR NETTE TAXABLE du patrimoine 
TARIF APPLICABLE  

(en %)  

Égale ou supérieure à 1 300 000 € et inférieure à 1 400 000 € 24 500 € — (7 × 0,25 % P) 

Égale ou supérieure à 3 000 000 € et inférieure à 3 200 000 € 120 000 € — (7,5 × 0,50 % P) 

(1) P est la valeur nette taxable du patrimoine. 

« II. — Pour l’application du I, chaque année, successive-
ment : 

« 1° Le premier montant d’impôt après réduction 
mentionné au dernier alinéa du 1 du I, les limites de 
valeurs nettes taxables du patrimoine figurant au tableau 

du même 1 ainsi que les limites inférieures figurant au 
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tableau du 2 du même I sont actualisés dans la même 
proportion que la limite supérieure de la première tranche 
du barème de l’impôt sur le revenu ; 

« 2° Les montants d’impôts actualisés en application du 1 
du I sont arrondis à l’euro le plus proche. Les limites de 
valeurs nettes taxables du patrimoine actualisées le sont à la 
dizaine de milliers d’euros la plus proche ; 

« 3° Les constantes en euros, puis les limites supérieures de 
valeurs nettes taxables du patrimoine figurant au tableau du 2 
du I sont ajustées de manière à égaliser l’impôt calculé en 
application des règles fixées aux 1 et 2 du même I pour 
chacune des limites inférieures et supérieures mentionnées 
au tableau dudit 2. » ; 

2° L’article 885 V bis est abrogé. » 

« II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code 
général des impôts. » 

Amendement no 804  présenté par M. Fesneau, M. Barrot, 
M. Mattei, Mme El Haïry, M. Mignola, Mme de Sarnez, 
M. Balanant, Mme Bannier, Mme Benin, M. Berta, 
M. Bolo, M. Bru, M. Cubertafon, Mme de Vaucouleurs, 
M. Duvergé, Mme Elimas, Mme Essayan, M. Fanget, 
Mme Florennes, M. Fuchs, Mme Gallerneau, M. Garcia, 
M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, Mme Jacquier-Laforge, 
M. Joncour, M. Lagleize, M. Lainé, Mme Lasserre-David, 
M. Latombe, Mme Luquet, M. Mathiasin, Mme Mette, 
M. Michel-Kleisbauer, M. Millienne, M. Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos, M. Thierry Robert, M. Turquois, 
Mme Vichnievsky et M. Waserman. 

Rédiger ainsi cet article : 

« I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

« 1° L’article 885 F est abrogé ; 

« 2° L’article 885 I bis est ainsi rédigé : 

« Art. 885 I bis. – Les parts ou les actions de sociétés ayant 
une activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou 
libérale ou de sociétés holdings animatrices au sens de 

l’article 885–0 V bis du présent code ne sont pas comprises 
dans les bases d’imposition à l’impôt de solidarité sur la 
fortune. 

« L’exonération s’applique également lorsque la ou les 
sociétés détenues directement par le redevable possèdent 
directement ou au travers d’un niveau d’interposition des 
parts ou actions de sociétés visées au premier alinéa. 

« Dans cette hypothèse, l’exonération est appliquée à la 
valeur des titres de la ou des sociétés détenus directement par 
le redevable, dans la limite de la fraction de la valeur réelle de 
l’actif brut de celles-ci représentative de la valeur des parts ou 
actions de sociétés visées au premier alinéa. » 

« 3° Les articles 885 I ter et 885 I quater sont abrogés ; 

« 4° L’article 885 L est ainsi modifié : 

« a) Le premier alinéa est ainsi rédigé : 

« Les placements financiers sont exclus de l’assiette de 
l’impôt prévu à l’article 885 A. » ; 

« b) Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 

« - À la première phrase, les mots : « par ces personnes » et 
les mots : « situés sur le territoire français » sont supprimés. 

« - La deuxième phrase est supprimée ; 

« 5° Le troisième alinéa de l’article 885 N est supprimé ; 

« 6° Les article 885 O à 885 O quinquies sont abrogés ; 

« 7° Au quinzième alinéa de l’article 885–0 V bis, les mots : 
« définie à l’article 885 O quater du présent code » sont 
supprimés. 

Amendement no 805  présenté par M. Fesneau, M. Barrot, 
M. Mattei, Mme El Haïry, M. Mignola, Mme de Sarnez, 
M. Balanant, Mme Bannier, Mme Benin, M. Berta, 
M. Bolo, M. Bru, M. Cubertafon, Mme de Vaucouleurs, 
M. Duvergé, Mme Elimas, Mme Essayan, M. Fanget, 
Mme Florennes, M. Fuchs, Mme Gallerneau, M. Garcia, 
M. Hammouche, M. Isaac-Sibille, Mme Jacquier-Laforge, 
M. Joncour, M. Lagleize, M. Lainé, Mme Lasserre-David, 
M. Latombe, Mme Luquet, M. Mathiasin, Mme Mette, 
M. Michel-Kleisbauer, M. Millienne, M. Pahun, 
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M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Poueyto, 
M. Ramos, M. Thierry Robert, M. Turquois, 
Mme Vichnievsky et M. Waserman. 

Rédiger ainsi cet article : 
« I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 
« 1° L’article 885 I bis est ainsi rédigé : 
« Art. 885 I bis. – Les parts ou les actions de sociétés ayant 

une activité industrielle, commerciale, artisanale, agricole ou 
libérale ou de sociétés holdings animatrices au sens de 
l’article 885–0 V bis ne sont pas comprises dans les bases 
d’imposition à l’impôt de solidarité sur la fortune. 

« L’exonération s’applique également lorsque la ou les 
sociétés détenues directement par le redevable possèdent 
directement ou au travers d’un niveau d’interposition des 
parts ou actions de sociétés visées au premier alinéa. 

« Dans cette hypothèse, l’exonération est appliquée à la 
valeur des titres de la ou des sociétés détenus directement par 
le redevable, dans la limite de la fraction de la valeur réelle de 
l’actif brut de celles-ci représentative de la valeur des parts ou 
actions de sociétés visées au premier alinéa. » ; 

« 2° Les articles 885 I ter et 885 I quater sont abrogés ; 
« 3° Le troisième alinéa de l’article 885 N est supprimé ; 
« 4° Les articles 885 O à 885 O quinquies sont abrogés ; 
« 5° Au quinzième alinéa de l’article 885–0 V bis, les mots : 

« définie à l’article 885 O quater du présent code » sont 
supprimés. 

« II. – Le I est applicable à compter du 1er janvier 2018.. » 

Amendement no 700  présenté par M. Aliot, M. Bilde, 
M. Chenu, M. Collard, M. Evrard, Mme Le Pen et M. Pajot. 

Rédiger ainsi cet article : 
« I. – Le 1 du I de l’article 885–0 V bis du code général des 

impôts est ainsi modifié : 
« 1° Au premier alinéa, le taux : « 50 % » est remplacé par le 

taux : « 75 % » ; 
« 2° Au dernier alinéa du 2°, le montant : « 45 000 € » est 

remplacé par le montant : « 90 000 € ». 
« II. – La perte des recettes pour l’État est compensé à dure 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à la taxe 
visée à l’article 235 ter ZD du code général des impôts. » 

Amendement no 1342  présenté par Mme Le Grip. 
Rédiger ainsi cet article : 
« I. – L’article 885 S du code général des impôts est ainsi 

rédigé : 
« Art. 885 S. – Par dérogation aux dispositions du 

deuxième alinéa de l’article 761, un abattement de 100 % 
est effectué sur la valeur vénale réelle de l’immeuble lorsque 
celui-ci est occupé à titre de résidence principale par son 
propriétaire. En cas d’imposition commune, un seul 
immeuble est susceptible de bénéficier de l’abattement 
précité. » 

II. – La perte de recette résultant pour l’État est 
compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux articles 575 et 575 A du code général 
des impôts.  
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ANALYSE DES SCRUTINS 

17e séance  

Scrutin public no 163 

sur l’amendement no 592 de la commission des finances et l’amende-
ment identique suivant après l’article 11 du projet de loi de finances 
pour 2018 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 48 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 47 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe La République en marche (313) 

Pour : 34 

M. Éric Alauzet, Mme Émilie Cariou, M. Jean-René Cazeneuve, 
Mme Sylvie Charrière, Mme Fannette Charvier, 
Mme Christine Cloarec, M. Olivier Damaisin, M. Marc 
Delatte, M. Jean-Baptiste Djebbari, Mme Stella Dupont, 
M. Joël Giraud, Mme Perrine Goulet, Mme Nadia Hai, 
M. Yannick Haury, M. Daniel Labaronne, M. Gilles Le 
Gendre, M. Fabrice Le Vigoureux, Mme Marion Lenne, 
M. Richard Lioger, M. Jacques Marilossian, M. Didier 
Martin, Mme Amélie de Montchalin, Mme Cendra Motin, 
Mme Catherine Osson, Mme Bénédicte Peyrol, M. Benoît 
Potterie, Mme Natalia Pouzyreff, Mme Cécile Rilhac, 
M. Xavier Roseren, M. Laurent Saint-Martin, M. Jean- 
Bernard Sempastous, M. Denis Sommer, Mme Marie- 
Christine Verdier-Jouclas et Mme Hélène Zannier  

Contre : 1 

Mme Sandrine Le Feur  

Non-votant(s) : 2 

M. Hugues Renson (président de séance) et M. François de Rugy 
(président de l’Assemblée nationale) 

Groupe Les Républicains (100) 

Pour : 6 

Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Brigitte Kuster, 
Mme Valérie Lacroute, Mme Véronique Louwagie, 
M. Gilles Lurton et M. Éric Woerth  

Groupe du Mouvement démocrate et apparentés (47) 

Pour : 2 

M. Jean-Noël Barrot et M. Jean-Paul Mattéi  

Groupe Les Constructifs : républicains, UDI, indépendants (35) 

Pour : 3 

M. Charles de Courson, Mme Lise Magnier et M. Thierry Solère 

Groupe Nouvelle Gauche (31)  

Groupe La France insoumise (17)  

Abstention : 3 
M. Ugo Bernalicis, M. Jean-Hugues Ratenon et Mme Muriel 

Ressiguier  

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Pour : 1 

M. Fabien Roussel  

Non inscrits (18) 

Pour : 1 

Mme Emmanuelle Ménard  

MISES AU POINT 

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 4, du Règlement 
de l’Assemblée nationale) 

Mme Sandrine Le Feur qui était présente au moment du scrutin 
ou qui avait délégué son droit de vote a fait savoir qu’il avait 
voulu « voter pour ». 

Scrutin public no 164 

sur l'amendement de suppression no 642 de M. Viala et les amende-
ments identiques suivants à l'article 12 du projet de loi de finances 
pour 2018 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 76 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 39 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 15 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe La République en marche (313)  

Contre : 53 

M. Saïd Ahamada, M. Éric Alauzet, Mme Ramlati Ali, 
Mme Aude Amadou, M. Julien Borowczyk, Mme Émilie 
Cariou, M. Jean-René Cazeneuve, Mme Fannette Charvier, 
M. Olivier Damaisin, M. Marc Delatte, M. Jean-Baptiste 
Djebbari, Mme Audrey Dufeu Schubert, Mme Stella 
Dupont, Mme Albane Gaillot, M. Joël Giraud, 
Mme Valérie Gomez-Bassac, Mme Perrine Goulet, 
Mme Olivia Gregoire, M. Stanislas Guerini, Mme Nadia 
Hai, M. Yannick Haury, Mme Aina Kuric, Mme Sandrine 
Le Feur, M. Gilles Le Gendre, M. Fabrice Le Vigoureux, 
Mme Marion Lenne, M. Roland Lescure, M. Richard 
Lioger, Mme Marie-Ange Magne, M. Didier Martin, 
M. Fabien Matras, Mme Sereine Mauborgne, M. Thomas 
Mesnier, Mme Patricia Mirallès, Mme Amélie de 
Montchalin, M. Adrien Morenas, Mme Cendra Motin, 
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Mme Catherine Osson, M. Pierre Person, Mme Bénédicte 
Peyrol, M. Benoît Potterie, Mme Natalia Pouzyreff, 
Mme Cécile Rilhac, M. Xavier Roseren, M. Thomas 
Rudigoz, M. Laurent Saint-Martin, M. Jean-Bernard 
Sempastous, M. Denis Sommer, M. Jean Terlier, 
Mme Frédérique Tuffnell, Mme Marie-Christine Verdier- 
Jouclas, M. Guillaume Vuilletet et Mme Hélène Zannier 

Abstention : 1 

M. Ludovic Mendès  

Non-votant(s) : 2 

M. Hugues Renson (président de séance) et M. François de Rugy 
(président de l’Assemblée nationale) 

Groupe Les Républicains (100)  

Abstention : 1 

M. Alain Ramadier  

Groupe du Mouvement démocrate et apparentés (47)  

Contre : 5 

M. Jean-Noël Barrot, Mme Sarah El Haïry, M. Mohamed 
Laqhila, M. Jean-Paul Mattéi et Mme Sophie Mette  

Groupe Les Constructifs : républicains, UDI, indépendants (35)  

Contre : 3 

M. Charles de Courson, Mme Lise Magnier et M. Thierry Solère 

Groupe Nouvelle Gauche (31) 

Pour : 5 

Mme Ericka Bareigts, M. Jean-Louis Bricout, M. Olivier Faure, 
M. François Pupponi et Mme Valérie Rabault  

Groupe La France insoumise (17) 

Pour : 7 

M. Ugo Bernalicis, M. Éric Coquerel, M. Bastien Lachaud, 
M. Jean-Luc Mélenchon, M. Adrien Quatennens, 
Mme Muriel Ressiguier et M. François Ruffin  

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16) 

Pour : 2 

M. Jean-Paul Lecoq et M. Fabien Roussel  

Non inscrits (18) 

Pour : 1 

M. Sébastien Chenu  

Abstention : 1 

Mme Emmanuelle Ménard  

MISES AU POINT 

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, alinéa 4, du Règlement 
de l’Assemblée nationale) 

M. Ludovic Mendès qui était présent au moment du scrutin ou 
qui avait délégué son droit de vote a fait savoir qu’il avait voulu 
« voter contre ». 

Scrutin public no 165 

sur l'amendement no 403 de Mme Louwagie et les amendements 
identiques suivants à l'article 12 du projet de loi de finances pour 
2018 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 83 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 20 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe La République en marche (313)  

Contre : 48 

M. Saïd Ahamada, M. Éric Alauzet, Mme Aude Amadou, 
M. Gabriel Attal, M. Pascal Bois, M. Julien Borowczyk, 
M. Jean-René Cazeneuve, Mme Fannette Charvier, 
M. Philippe Chassaing, Mme Christine Cloarec, M. Marc 
Delatte, Mme Audrey Dufeu Schubert, Mme Stella Dupont, 
Mme Albane Gaillot, Mme Anne Genetet, M. Joël Giraud, 
Mme Valérie Gomez-Bassac, Mme Olivia Gregoire, 
M. Stanislas Guerini, Mme Nadia Hai, Mme Sandrine Le 
Feur, M. Gilles Le Gendre, M. Fabrice Le Vigoureux, 
Mme Marion Lenne, M. Richard Lioger, Mme Marie-Ange 
Magne, M. Jacques Marilossian, M. Didier Martin, 
Mme Patricia Mirallès, Mme Amélie de Montchalin, 
M. Jean-Baptiste Moreau, M. Adrien Morenas, 
Mme Cendra Motin, Mme Catherine Osson, M. Xavier 
Paluszkiewicz, Mme Bénédicte Peyrol, M. Benoît Potterie, 
Mme Natalia Pouzyreff, M. Bruno Questel, Mme Cécile 
Rilhac, M. Xavier Roseren, M. Thomas Rudigoz, 
M. Laurent Saint-Martin, M. Jean Terlier, Mme Frédérique 
Tuffnell, Mme Marie-Christine Verdier-Jouclas, 
M. Guillaume Vuilletet et Mme Hélène Zannier  

Non-votant(s) : 2 

M. Hugues Renson (président de séance) et M. François de Rugy 
(président de l’Assemblée nationale) 

Groupe Les Républicains (100) 

Pour : 13 

M. Damien Abad, Mme Valérie Beauvais, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Gilles Carrez, M. Pierre-Henri Dumont, 
M. Nicolas Forissier, Mme Brigitte Kuster, Mme Valérie 
Lacroute, Mme Constance Le Grip, Mme Véronique 
Louwagie, M. Gilles Lurton, M. Alain Ramadier et M. Éric 
Woerth  

Groupe du Mouvement démocrate et apparentés (47) 

Pour : 3 

Mme Sarah El Haïry, M. Mohamed Laqhila et M. Jean-Paul 
Mattéi  

Contre : 1 

M. Jean-Noël Barrot  

Groupe Les Constructifs : républicains, UDI, indépendants (35) 

Pour : 4 

M. Charles de Courson, Mme Lise Magnier, Mme Nicole 
Sanquer et M. Thierry Solère  

Groupe Nouvelle Gauche (31)  

Contre : 5 

M. Jean-Louis Bricout, M. Luc Carvounas, M. Olivier Faure, 
Mme Christine Pires Beaune et Mme Valérie Rabault  

Groupe La France insoumise (17)  

Contre : 7 
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M. Ugo Bernalicis, M. Éric Coquerel, M. Jean-Luc Mélenchon, 
M. Adrien Quatennens, M. Jean-Hugues Ratenon, 
Mme Muriel Ressiguier et M. François Ruffin  

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16)  

Contre : 1 

M. Fabien Roussel  

Non inscrits (18)  

Contre : 1 

M. Michel Castellani 

Abstention : 1 

Mme Emmanuelle Ménard  

Scrutin public no 166 

sur l'amendement no 176 de M. Abad et les amendements identiques 
suivants à l'article 12 du projet de loi de finances pour 2018 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 80 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 19 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe La République en marche (313)  

Contre : 48 

M. Saïd Ahamada, M. Éric Alauzet, Mme Aude Amadou, 
M. Gabriel Attal, M. Pascal Bois, M. Julien Borowczyk, 
M. Jean-René Cazeneuve, Mme Fannette Charvier, 
M. Philippe Chassaing, Mme Christine Cloarec, M. Marc 
Delatte, Mme Audrey Dufeu Schubert, Mme Stella 
Dupont, Mme Albane Gaillot, Mme Anne Genetet, M. Joël 
Giraud, Mme Valérie Gomez-Bassac, Mme Olivia Gregoire, 
M. Stanislas Guerini, Mme Nadia Hai, Mme Sandrine Le 
Feur, M. Gilles Le Gendre, M. Fabrice Le Vigoureux, 
Mme Marion Lenne, M. Richard Lioger, Mme Marie-Ange 
Magne, M. Jacques Marilossian, M. Didier Martin, 
Mme Patricia Mirallès, Mme Amélie de Montchalin, 
M. Jean-Baptiste Moreau, M. Adrien Morenas, 
Mme Cendra Motin, Mme Catherine Osson, M. Xavier 
Paluszkiewicz, Mme Bénédicte Peyrol, M. Benoît Potterie, 
Mme Natalia Pouzyreff, M. Bruno Questel, Mme Cécile 
Rilhac, M. Xavier Roseren, M. Thomas Rudigoz, 
M. Laurent Saint-Martin, M. Jean Terlier, Mme Frédérique 
Tuffnell, Mme Marie-Christine Verdier-Jouclas, 
M. Guillaume Vuilletet et Mme Hélène Zannier  

Non-votant(s) : 2 

M. Hugues Renson (président de séance) et M. François de Rugy 
(président de l’Assemblée nationale) 

Groupe Les Républicains (100) 

Pour : 13 

M. Damien Abad, Mme Valérie Beauvais, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Gilles Carrez, M. Pierre-Henri Dumont, 
M. Nicolas Forissier, Mme Brigitte Kuster, Mme Valérie 
Lacroute, Mme Constance Le Grip, Mme Véronique 
Louwagie, M. Gilles Lurton, M. Alain Ramadier et M. Éric 
Woerth  

Groupe du Mouvement démocrate et apparentés (47) 

Pour : 2 

M. Mohamed Laqhila et M. Jean-Paul Mattéi  

Contre : 1 

Mme Sarah El Haïry  

Groupe Les Constructifs : républicains, UDI, indépendants (35) 

Pour : 4 

M. Charles de Courson, Mme Lise Magnier, Mme Nicole 
Sanquer et M. Thierry Solère  

Groupe Nouvelle Gauche (31)  

Contre : 3 

M. Jean-Louis Bricout, M. Luc Carvounas et Mme Valérie 
Rabault  

Groupe La France insoumise (17)  

Contre : 6 

M. Ugo Bernalicis, M. Éric Coquerel, M. Jean-Luc Mélenchon, 
M. Adrien Quatennens, M. Jean-Hugues Ratenon et 
Mme Muriel Ressiguier  

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (16)  

Contre : 1 

M. Fabien Roussel  

Non inscrits (18)  

Contre : 2 

M. Michel Castellani et Mme Emmanuelle Ménard  
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